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Akhannouch omet que l’Etat, premier employeur,
est également garant du droit de travail

«Les hommes d’affaires ma-
rocains ont désormais
deux missions à accom-
plir : aider le gouverne-

ment à créer un million de postes de
travail d’une part et, d’autre part,  payer
les impôts pour financer les chantiers so-
ciaux ». C’est ce qui ressort de l’interven-
tion du chef  du gouvernement à la
Chambre des conseillers mercredi. 

Selon ce dernier, il faut que les inves-
tisseurs assument leur responsabilité
dans la création des postes d’emploi et
dans le renflouement des caisses de
l’Etat par le bais des impôts. Ces inves-
tisseurs doivent tenir le rang et éviter
toute évasion fiscale ou stratagème des-
tinés à échapper au fisc. « Le pays a be-
soin aujourd’hui d’investisseurs aptes à
nous aider à résoudre le problème de
l’emploi », a-t-il martelé avant d’ajouter:
« Nous avons besoin d’hommes d’af-
faires  qui retroussent leurs manches.
Nos concitoyens attendent beaucoup de
ces derniers, non pas pour gagner de l’ar-
gent mais plutôt pour leur garantir un
emploi ».

Les centrales syndicales sont appe-
lées également à l’ordre puisqu’Akhan-
nouch a demandé à ces formations
d’arrêter toute protestation ou grève. «
Notre projet est social et nous deman-
dons votre aide pour réussir ce chantier.
C’est le  temps du travail et non pas celui
des débrayages ». 

Pour Hicham Attouch, professeur
d’économie à l’Université Mohammed
V-Rabat, s’adresser au patronat ainsi
qu’aux syndicats est une action louable
de la part du chef  du gouvernement vu
que ces deux acteurs sont considérés
comme deux piliers de l’économie ma-
rocaine. Cela démontre, selon lui, une
certaine prise en considération de la re-
présentativité de ces deux corps. Pour-
tant, il estime que cette interpellation du
chef  du gouvernement manque de tact

et de manière. « En effet, la discussion
avec le patronat et les formations syndi-
cales doit se faire autour d’une table et
avec la présence effective des concernés.
S’adresser à ces deux corps en leur ab-
sence est un dialogue des sourds-muets»,
a-t-il précisé. 

Pour notre interlocuteur, l’emploi au
Maroc est une question épineuse qui
exige une vraie politique claire qui fixe
les caractéristiques des postes, les sec-
teurs cibles et les droits et les obligations.
Et cela nécessite l’implication de plu-
sieurs acteurs pour débattre des grandes
questions et orientations. Selon lui, le
patronat n’a pas la baguette magique
pour résoudre un problème structurel.
D’autant plus que l’implication du sec-

teur privé dans la création de l’emploi
n’est pas une nouvelle recette puisqu’elle
a été expérimentée  dans les années 80
après  la mise en place du Plan d’ajuste-
ment structurel et qui s’est soldé par un
échec. «En effet, la création d’emploi a
été du ressort de l’Etat et grâce à son
appui. En d’autres termes, c’est l’Etat qui
crée de l’emploi directement ou indirec-
tement avec ses subventions, ses pro-
grammes ou ses stratégies et ce n’est pas
l’économie. Quant au secteur privé, il a
démontré depuis longtemps son incapa-
cité à absorber le chômage. La crois-
sance de l’économie marocaine a été
également incapable de créer de l’emploi
en nombre suffisant», nous a-t-il précisé.
Et de poursuivre : « D’autant plus que la
création d’emploi n’est pas mécanique.
Mettre en place des investissements ou
des subventions ne débouchera pas au-
tomatiquement sur la création de nou-
veaux postes. Ce n’est pas évident
notamment dans un contexte actuel
marqué par la digitalisation et la crise liée
à la pandémie du Covid-19 ».

Compter sur les impôts pour dyna-
miser le marché du travail n’est pas éga-
lement du goût de notre source. Selon
elle, emploi et impôt sont deux objectifs
contradictoires. Ils vont toujours dans
une direction opposée. « Un taux d'im-
position très élevé  décourage le travail
et à l'épargne », a-t-il noté tout en préci-
sant que le discours du chef  du gouver-
nement renferme des accusations
latentes à l’égard des investisseurs et
hommes d’affaires et c’est anti-écono-
mique. A ce propos,  notre source s’in-
terroge sur le sort  de la loi-cadre sur la
fiscalité qui a été adoptée dernièrement
lors d’un Conseil des ministres. Un pro-
jet qui a, cependant, pour objet d’instau-
rer un système fiscal respectant les droits
fondamentaux du contribuable, apte à
défendre ce dernier contre les abus et ga-
rantissant des droits de recours en cas de

litige. Il sera également au service de
l’économie nationale (compétitivité, in-
novation, création d’emploi) afin de ga-
rantir un meilleur financement des
politiques publiques. Mieux, ce projet est
censé mettre en place un système à fort
dimension sociale renforçant la solida-
rité, surtout pour le financement des fi-
lets sociaux de la protection sociale
(couverture médicale, allocations fami-
liales, réduction des inégalités sociales).
« Qu’en est-il également des recomman-
dations des Assises de la fiscalité  qui ont
mis l’accent sur l’instauration d’un impôt
juste et équitable ? En effet, la fiscalité a
une fonction économique et sociale et
elle ne peut être limitée dans sa seule
fonction budgétaire », a-t-elle souligné.

S’agissant des syndicats, Hicham At-
touch estime qu’Akhannouch est en
train de demander aux syndicalistes
d’abandonner l’un de leurs droits les plus
élémentaires, à savoir le droit à la grève
reconnu, pourtant, par la Constitution. «
La grève n’est pas un luxe, mais il s’agit
bien d’une expression de désarroi des sa-
larié vis-à-vis d’une situation jugée in-
juste. Et les syndicats ne décident pas de
la tenue des grèves puisqu’ils ne  sont
que des cadres d’organisation par le bais
desquels s’expriment les salariés », a-t-il
affirmé. Et d’ajouter : « On se demande
comment ces salariés pourront exprimer
leur ras-le-bol face aux violations du
Code du travail et aux droits bafoués si
leur droit à la grève a été saisi». 

Pour Hicham Attouch, la position
du chef  du gouvernement suscite tant
de questions sur sa vision du dialogue
social. « Akhannouch a l’air d’oublier que
le dialogue social est tripartite et que
l’Etat joue à la fois le rôle de premier em-
ployeur et celui de garant du droit au tra-
vail. A noter que le grand taux des
débrayages est enregistré dans le secteur
public », a-t-il conclu.

Hassan Bentaleb
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«Je voudrais, de prime
abord, confirmer notre
position qui consiste à
nous ranger dans l’oppo-

sition nationale dont l’expérience de
notre parti date de plusieurs décen-
nies, une opposition responsable,
consciente des enjeux conjoncturels,
alerte et vigilante quant à la défense
des intérêts et aspirations du peuple
marocain et virulente  dans sa lutte
contre toutes les politiques portant
atteinte à ses espérances et ses ambi-
tions….

C’est par cette résolution poli-
tique pragmatique qu’a ouvert son in-
tervention le président du Groupe
socialiste à la Chambre des conseil-
lers, Youssef  Aidi, à l’occasion du
débat parlementaire autour du pro-
gramme gouvernemental, mercredi
13 octobre 2021.

Le conseiller qui est, par ailleurs,
parlementaire représentant la Fédé-
ration démocratique du travail
(FDT), a indiqué que c’est là un choix
patriotique clair quant à ses perspec-
tives qui fait suite à l’émergence d’un
courant dominatoire visant à dénuer
la démocratie représentative et la dé-
mocratie participative de leurs pro-
fondeurs, et canalisé par une majorité
numérique manquant de fondement
politique ou sociétal réel mais égale-
ment, plus grave encore, la normali-
sation des prises de position
ambiguës et des alliances contre-na-
ture qui placent comme ambitions
extrêmes à leurs horizons  l’intérêt ca-
tégoriel ou partisan.

Youssef  Aidi, abordant ensuite la
déclaration de politique générale du
gouvernement, a souligné l’absence
de transitions entre les points de dé-
part et les résultats ciblés, et s’est de-
mandé si le taux de croissance estimé
à 4%, préconisé par le chef  du gou-
vernement et qui est en deçà de celui
optimiste annoncé dans le discours
de Sa Majesté le Roi à l’occasion de
l’ouverture du Parlement est compa-
tible avec la promesse de créer un
million de postes de travail.

L’intervenant a développé à pro-
pos de ce même sujet, qui revêt une
importance capitale, que le pro-
gramme gouvernemental, en évo-
quant les chantiers et initiatives
d’emploi que le chef  du gouverne-
ment s’est engagé à lancer en l’ab-
sence de tout diagnostic objectif  de
la situation de notre pays, se révèle
manquant de précisions quant aux
sources de leur financement, sachant
que l’endettement extérieur épuise
60% du PNB et au calendrier et pro-
cessus d’action, conditions pouvant
en faire un programme effectivement
applicable.

Aussi, a-t-il rappelé, «la confiance
des Marocains ne peut être regagnée
en matière de politique, par le biais de
promesses électoralistes mais plutôt
par la réalisation de ces promesses».

Le président du Groupe parle-

mentaire socialiste a relevé en outre
l’absence de toute allusion dans ledit
programme de secteurs déterminants
et vitaux tels le secteur de la pêche
maritime, celui des banques dont
l’importance constitue la locomotive
de l’économie et de l’investissement,
le secteur des mines avec ses grandes
ressources dont notamment le phos-
phate et le secteur de la justice qui est
toujours en quête d’une voie vers la
coopération et l’équilibre des pou-
voirs, après l’instauration de l’indé-
pendance du pouvoir judiciaire avec
tout ce que cela nécessite comme
soutien, accompagnement et res-
sources financières et humaines à
même de réaliser la réforme institu-
tionnelle tant attendue.

Là-dessus, le responsable usf-
péiste, représentant de la FDT, dé-
nonce l’absence d’allusion dans la
déclaration gouvernementale au sou-
tien supposé être prodigué aux
couches sociales en situation de vul-
nérabilité, dont particulièrement les
jeunes  mais aussi les femmes au sujet
desquelles le programme se contente
seulement de la volonté d’augmenter
le niveau de leurs activités pour at-
teindre la proportion de 30%, délais-
sant ainsi l’essentiel, à savoir la
consolidation des mécanismes de
lutte contre les violences subies par
les femmes et l’instauration d’institu-
tions de soutien psychologique et
d’assistance sociale en la matière de
même que le renforcement de la par-
ticipation politique féminine.

A ce propos, Youssef  Aidi ne
manque pas d’exprimer la fierté des
militants de l’Union socialiste des
forces populaires du fait que le gou-
vernement de feu Abderrahmane El
Youssoufi figure dans l’histoire du
Maroc comme l’unique gouverne-
ment à avoir présenté un plan d’ac-
tion national global relatif  à la femme

marocaine.
« Vous avez avancé, monsieur le

chef  du gouvernement, que votre
programme présente des réponses
réalistes et ambitieuses pour sortir de
la crise. Mais de quelle crise vous par-
lez, votre parti ayant pris part à tous
les gouvernements depuis sa création
? », a-t-il interpellé avant de dévelop-
per ce constat en affirmant que
toutes les propositions contenues
dans le programme du gouverne-
ment qui seraient dédiées  à renforcer
les fondements de l’Etat social de-
meurent bien en deçà de l’ambition
exprimée par Sa Majesté le Roi visant
à faire face à toute sorte d’exclusion
des couches pauvres et vulnérables et
des régions les plus nécessiteuses.

Il soutient, en outre, que ce
même programme ne fournit pas de
réponses satisfaisantes et réalistes à
même de réduire les manifestations
du déficit au niveau des disparités ter-
ritoriales et sociales aussi bien en ma-
tière d’indice du revenu que
concernant les paramètres d’accès
aux services publics et de satisfaction
des exigences de bien-être et de di-
gnité.

«Nous nous attendions à des me-
sures effectives pour la réduction des
disparités pluridimensionnelles, a-t-il
martelé, tant économiques et sociales
qu’entre les régions et entre les villes
et les campagnes ou en matière de
genre (…) mais nous n’en avons re-
trouvé aucune trace dans votre pro-
gramme ».

A cet effet, le président du
Groupe socialiste s’est dit déçu quant
à l’espoir de voir établir un pro-
gramme rigoureux à même d’ancrer
un système de protection sociale plus
efficient et plus équitable en mesure
de faire face aux aléas climatiques et
aux risques sociaux.

Il a rappelé, par ailleurs, que le

Maroc a volontairement adhéré à de
nombreuses conventions internatio-
nales et à la volonté politique expri-
mée par le plus haut sommet de
l’Etat, outre les principes généraux
contenus dans la Constitution qui
constituent les fondements des ins-
tances de la bonne gouvernance. De
ce fait, notre pays, estime-t-il, est tenu
de mettre à profit les opportunités
conjoncturelles et tous les facteurs
d’incitation à l’intégration de l’ensem-
ble des couches sociales dans le pro-
cessus de création et de distribution
de la fortune (…) A cet égard, il est
nécessaire, a-t-il souligné,  de réaliser
le chantier de la protection sociale
pour tous conformément aux prin-
cipes de justice, d’équité et d’égalité
des chances et de mettre un terme à
toutes les formes de vulnérabilité et
d’exclusion sociale.

D’autre part, Youssef  Aïdi re-
proche au chef  du gouvernement
d’avoir ignoré dans sa déclaration le
dialogue social aussi bien au sujet de
son institutionnalisation que son
agenda d’exercice. Il a rappelé, à ce
propos, que les pays développés
considèrent que le dialogue social est
non seulement un moyen de soutien
des droits fondamentaux relatifs au
travail mais aussi un instrument pour
la consolidation du développement
économique et social. « J’espère que
vous rattraperez cette lacune en an-
nonçant votre disposition à ouvrir la
voie du dialogue aux côtés des parte-
naires économiques et sociaux, a-t-il
conclu dans ce volet. 

L’intervenant a souligné, d’autre
part, que la confiance du citoyen
quant à l’action politique et la préser-
vation des acquis de l’Etat de droit
nécessite d’œuvrer par tous les
moyens à éradiquer les foyers de la
corruption, et à l’assainissement de
l’économie nationale de toutes les

tares de la rente, du monopole, des
privilèges, de dilapidation des biens
publics, des détournements finan-
ciers, entre autres.

Après ce premier pas, a-t-il en-
core indiqué, s’imposent le renforce-
ment des capacités compétitives de
l’économie nationale et l’augmenta-
tion de sa productivité.

Reprenant le chapitre de l’incita-
tion de l’économie nationale en vue
de l’emploi optimal, le conseiller, re-
présentant de la FDT, met l’accent
sur la nécessité d’éviter l’ambiguïté
qui justifie la recrudescence de l’em-
ploi indécent et la production de da-
vantage de vulnérabilité dans le
marché de l’emploi. Dans ce cadre, il
a soulevé que le programme ne fait
aucune référence « aux centaines de
milliers de travailleurs, de salariés et
d’employés » qui ne sont pas déclarés
à la CNSS et ne bénéficient d’aucun
système de protection sociale (…).

Il a noté également que le pro-
gramme en question n’évoque aucu-
nement les mesures nécessaires pour
l’intégration du secteur informel dans
le tissu économique organisé avec
tout ce que cela comporte comme
avantages collectifs et individuels et
perspectives prometteuses pour
l’économie nationale.

D’autre part, l’intervenant a sou-
ligné que le chef  du gouvernement a
vaguement évoqué « le suivi du gou-
vernement du processus de réforme
fiscale » alors que l’on s’attendait  à
l’annonce de l’instauration d’une ré-
forme fiscale globale qui réduise la
pression fiscale sur les contribuables,
garantisse une distribution équitable
des charges des impôts et soit
conforme aux standards internatio-
naux et aux expériences pilotes en
matière de politiques et de gouver-
nance fiscales.

Et de conclure que le contexte
national général aurait pu favoriser de
précieuses opportunités à même
d’actionner une forte dynamique et
une mutation qualitative vers de nou-
veaux horizons de l’Etat des droits et
des libertés (…) mais sont survenus
un volte-face et un changement im-
prévus dans ce processus… « Nous
espérons que nous ne perdrons pas
davantage d’opportunités en impo-
sant la domination sur la décision pu-
blique et en ancrant la culture de la
marginalisation et de l’exclusion… »,
a-t-il ajouté avant d’affirmer solennel-
lement que l’USFP, s’agissant de la
construction, demeure toujours dis-
posée avec abnégation et détermina-
tion, fidèle aux préoccupations de la
nation et aux intérêts des citoyens
mais pour faire face  à la domination
et l’incursion, nous défendrons fer-
mement et avec virulence la philoso-
phie sur laquelle a été fondée la
Constitution du 29 juillet 2011 mais
aussi la concrétisation effective de ses
dispositions… ».

Rachid Meftah
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Le développement des relations entre Rabat et
Madrid suscite l’intérêt des médias espagnols
Après avoir consacré une

partie du discours
Royal, prononcé à l’oc-
casion de la Révolution

du Roi et du peuple, aux relations
maroco-espagnoles, S.M le Roi
Mohammed VI a récemment
adressé un message de vœux et de
félicitations au Roi Felipe VI d’Es-
pagne et à la Reine Letizia, à l’oc-
casion de la fête nationale de leur
pays. Dans ce message, S.M le Roi
a exprimé Sa grande satisfaction
des liens d’amitié solides unissant
les deux familles royales et des re-
lations privilégiées marquées par la
coopération fructueuse et l’estime

mutuelle existant entre les
Royaumes du Maroc et d’Espagne,
réitérant Sa détermination à pour-
suivre l’action commune pour les
hisser au niveau des aspirations et
des ambitions des deux peuples
amis.

Les médias espagnols ont ac-
cordé une importance particulière
à cette volonté de S.M le Roi
d’inaugurer «une étape inédite»
dans les relations avec l'Espagne
qui devrait «reposer sur la
confiance, la transparence, la consi-
dération mutuelle et le respect des
engagements».

Le journal électronique espa-
gnol «El Confidencial» a notam-
ment évoqué «les excellentes
relations qui unissent Rabat et Ma-
drid» et a tenu à rappeler qu’il s’agit
de la première lettre envoyée par
S.M le Roi Mohammed VI au Roi
d’Espagne après la crise survenue,
le 21 avril dernier, entre les deux
pays à la suite de l'hospitalisation
sur le territoire espagnol du chef
des séparatistes, Brahim Ghali. Le
quotidien «La Razón» a, quant à
lui, estimé que S.M le Roi a fait un
grand geste en faveur de la recons-
truction des relations diploma-
tiques avec l'Espagne et s’est
demandé: «Qu’attend Pedro Sán-
chez pour visiter le Maroc ?». Et
d’ajouter : «Le président du gou-
vernement espagnol ne semble en-
gager, pour l’instant, aucune
démarche pour réagir en consé-
quence et n’a toujours pas prévu de
visite au Maroc». «Ce qui signifie
une perte d'opportunités et de
compétitivité pour l'économie es-
pagnole», explique le journal espa-
gnol qui évoque également les

dernières prévisions du FMI
concernant le Maroc. «Après une
baisse de 6,3% du PIB en 2020, le
FMI prévoit une vigoureuse re-
prise de 5,7% d'ici la fin de l’année
avec un taux d'inflation de 1,4%.
Dans ses précédentes prévisions,
l'institution financière ne prévoyait
que 4,5%. Ce qui veut dire qu'entre
les deux prévisions, il s'est passé
quelque chose d'assez important
qui a ajouté au pays une croissance
de 1,2%», souligne-t-on, avant de
rappeler que le Maroc a, jusqu’en
août dernier, connu une augmen-
tation considérable des investisse-
ments directs étrangers estimée à
16% et des transferts MRE qui ont
atteint environ 46% sur la même

période. En plus du niveau confor-
table des réserves de devises qui re-
présentent actuellement 7 mois
d'importations. 

Nos confrères de «La Razón»
estiment que tout cela «représente
une grande opportunité pour l’Es-
pagne qui est restée le principal
partenaire commercial du Maroc
au cours de l'année écoulée, repré-
sentant 28,4% des échanges réali-
sés par le Royaume avec l'UE, pour
une valeur estimée à 144,4 milliards
de dirhams».

Ils précisent également que,
selon l'annuaire d'entreprises
ICEX, 350 entreprises espagnoles
sont présentes au Maroc, des suc-
cursales bancaires aux sociétés

énergétiques, en passant par les ca-
binets d'avocats et les entreprises
agricoles. «Il existe également 781
sociétés espagnoles détenant plus
de 10% du capital des sociétés de
droit marocain et 674 sociétés de
droit marocain qui sont des filiales
de sociétés espagnoles, proprié-
taires de plus de 50% de leur capi-
tal» , ajoutent les journalistes du
quotidien espagnol, avant de souli-
gner que l’Espagne, «principal par-
tenaire du Maroc, doit tenir
compte de ces chiffres». «Le gou-
vernement Sánchez doit assumer
ses responsabilités et engager un
véritable dialogue stratégique avec
son voisin du sud», concluent-ils.

Mehdi Ouassat

Le gouvernement
Sánchez doit 
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responsabilités 
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stratégique avec
son voisin du Sud
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Un mémorandum de parte-
nariat et d’entente a été
signé mercredi 13 octo-

bre entre la Chabiba ittihadia et
Lutte palestinienne-Union de la
jeunesse.

Ce mémorandum, signé au
siège central de l’USFP à Rabat
par Abdellah Sibari, secrétaire gé-
néral de la Chabiba ittihadia et
Mourad Harfouche, secrétaire gé-
néral de Lutte palestinienne-
Union de la jeunesse appartenant
au Front de lutte populaire pales-
tinien, s’inscrit dans le cadre de
l’activation du partenariat, de la
coordination et du soutien des
positions politiques entre les
deux parties, ainsi que de la mise
en œuvre des programmes com-
muns dans les domaines de la jeu-
nesse, et de la culture, entre
autres.

Dans ce mémorandum, la
Chabiba ittihadia réitère son sou-
tien à la cause palestinienne aux
niveaux national, régional et in-
ternational, tandis que  Lutte pa-
lestinienne-Union de la jeunesse

réaffirme son soutien à l’intégrité
territoriale du Royaume. Les deux
parties  ont également convenu
d’unifier leurs positions au sein
des  organisations arabes et inter-
nationales.

S’agissant du volet culturel, il
a été convenu dans ce mémoran-
dum d’effectuer des recherches et
des études sur des dossiers d’in-
térêts communs entre les deux
parties  de soutenir les demandes
de bourses universitaires en fa-
veur des  militants de Lutte pales-
tinienne-Union de la jeunesse
dans les universités publiques ma-
rocaines.

En vertu de ce document, il a
été également décidé de partager
les expériences, d’organiser
conjointement des ateliers et des
colonies de vacances et d’échan-
ger des visites entre les deux par-

ties.
En outre, la Chabiba ittihadia

et Lutte palestinienne-Union de
la jeunesse ont mis l’accent sur
l’importance du rapprochement
culturel, sportif  et institutionnel
entre les institutions palesti-
niennes et marocaines.

Il convient de souligner que
Lutte palestinienne-Union de la
jeunesse vise à contribuer au dé-
veloppement de la jeunesse via la
conception, le soutien et la mise
en œuvre d’initiatives, de pro-
grammes et de projets en Pales-
tine. Cette organisation œuvre
également à faire entendre la voix
de la jeunesse palestinienne, et
agit comme une plateforme de
plaidoyer sur les questions  so-
ciales, économiques, culturelles et
politiques de la jeunesse.

H.T

Mémorandum de partenariat et d’entente entre Chabiba
ittihadia et Lutte palestinienne-Union de la jeunesse
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Le Conseil de sécurité de
l'ONU a tenu, mercredi à
New York, des consulta-
tions à huis clos sur la

question du Sahara marocain. 
Selon des sources diplomatiques à
New York, les membres du
Conseil de sécurité ont reçu un
briefing du représentant spécial du
Secrétaire général de l’ONU pour
le Sahara, Alexander Ivanko, ainsi
que de la sous-secrétaire générale
pour l’Afrique au département des
affaires politiques du Secrétariat de
l’ONU, Martha Pobee. 

Ces consultations intervien-
nent en prévision de l’adoption, fin
octobre courant, d’une résolution
prorogeant le mandat de la Mi-
nurso, pour lequel le Secrétaire gé-
néral de l’ONU, Antonio Guterres,
a recommandé une durée d’un an. 
M. Guterres vient de nommer
l’Italo-suédois Staffan de Mistura
en tant que son nouvel envoyé per-
sonnel pour le Sahara marocain. 

La nomination de M. de Mis-
tura, qui devrait entamer son man-
dat début novembre prochain, est
intervenue après l’aval du Conseil

de sécurité, qui a été officiellement
saisi par le Secrétaire général des
Nations unies. 

Le Maroc avait exprimé son
soutien à cette nomination après sa
consultation par le Secrétaire géné-
ral de l’ONU, il y a plusieurs se-
maines, ce que les autres parties
ont également fait.  Dans la lettre
de nomination adressée au Conseil
de sécurité, le Secrétaire général
des Nations unies avait indiqué
que M. de Mistura travaillera avec
le Maroc, l’Algérie, la Mauritanie et
le "polisario" sur la base de la ré-

solution 2548 du 30 octobre 2021
et d’autres résolutions du Conseil,
ainsi qu’en tenant pleinement
compte des progrès réalisés à ce
jour, afin de parvenir à la solution
politique de la question du Sahara
marocain. 

Ces résolutions du Conseil de
sécurité, mentionnées dans le rap-
port du Secrétaire général, en l’oc-
currence les 2440, 2468, 2494 et
2548 ont réaffirmé que la solution
politique, réaliste, pragmatique et
de compromis est la seule issue à
la question du Sahara marocain. 

Le Conseil exécutif de l'Union africaine entame les travaux 
de sa 39ème session ordinaire avec la participation du Maroc

Consultations à huis clos du Conseil de sécurité
de l’ONU sur la question du Sahara marocain 

Le Conseil exécutif  de
l’Union africaine a entamé,
jeudi au siège de l’organisa-

tion panafricaine à Addis-Abeba,
les travaux de sa 39ème session or-
dinaire avec la participation du
Maroc.  

Le Maroc est représenté par
une délégation conduite par l’am-
bassadeur directeur général des re-
lations bilatérales et des affaires
régionales au ministère des Affaires
étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à
l’étranger, Fouad Yazourh, et com-
posée notamment de l’ambassa-
deur représentant permanent du
Royaume auprès de l’UA et de la
CEA-ONU, Mohamed Arrouchi,
l’ambassadeur directeur général de
l’Agence marocaine de coopération
internationale (AMCI), Mohamed
Methqal, et du directeur du Grand
Maghreb et des affaires de l'UMA
et de l'UA, Abderrazzak Laassel.

 Lors de cette session, le
Conseil exécutif  examinera le rap-
port de la 42ème session ordinaire
du Comité des représentants per-

manents de l’UA, le rapport sur la
mise en œuvre opérationnelle du
Centre africain de contrôle et de
prévention des maladies (CDC
Afrique), ainsi que la note concep-
tuelle et de la feuille de route rela-
tive au thème de l’année 2022 sur
la nutrition et la sécurité alimen-
taire. 

Le Conseil devra procéder à
l’élection notamment de deux
commissaires de la Commission de
l'UA, du président et du vice-prési-
dent de l'Université panafricaine
(PAU) et de quatre membres du
Conseil consultatif  de l'Union afri-
caine sur la corruption. 

Le président de la Commission
de l’UA, Moussa Faki Mahamat,
qui s’exprimait à l’ouverture de
cette session a souligné la nécessité
de jeter un regard neuf  sur le do-
maine de la coopération multilaté-
rale, notant dans ce sens que
l’élaboration en cours d’un projet
de stratégie des partenariats et des
documents cadres de politique gé-
nérale offre l’occasion d’une telle
approche.  Evoquant la pandémie

de la Covid-19 qui a touché de
plein fouet le continent à l’instar du
reste du monde, le président de la
Commission a relevé l’impératif  de
continuer à renforcer la stratégie de
lutte de l’Afrique.  

Moussa Faki Mahamat a, d’au-

tre part, relevé que les attaques ter-
roristes et de la pandémie de la
Covid-19 aggravent la menace de
la famine et de la malnutrition qui
pèse sur le continent.  «Dans une
démarche d’anticipation, nos lea-
ders ont décidé de se pencher sur

la problématique de la nutrition et
de la sécurité alimentaire qui sera le
thème de l’année 2020», a noté le
président de la Commission, appe-
lant le Conseil exécutif  à se pro-
noncer sur la feuille de route
relative à ce thème.

Nasser Bourita
s'entretient avec
son homologue
surinamien

Le ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération africaine et
des Marocains résidant à l'étranger,
Nasser Bourita s’est entretenu,
mardi par visioconférence, avec le
ministre des Affaires étrangères, du
Commerce et de la Coopération in-
ternationale de la République du Su-
riname, Albert Ramdin. 

Cet entretien avait pour objectif
d’impulser la mise en œuvre de la
feuille de route de coopération bila-
térale (2021-2024) signée en mars
dernier et qui couvre plusieurs sec-
teurs clés, tels que l’éducation, la for-
mation professionnelle, l'agriculture,
la santé ou encore le tourisme, in-
dique un communiqué du ministère
des Affaires étrangères, de la Coo-
pération africaine et des Marocains
résidant à l'étranger. 

Lors d'une récente visite au
Maroc, MM. Ramdin et Bourita ont
réaffirmé les intentions mutuelles de
coopération entre les deux pays, à
travers notamment l'établissement
d'une ambassade du Suriname à
Rabat et d'un consulat général à
Dakhla.  Les deux parties envisagent
ainsi d’approfondir davantage la
concertation mutuelle dans un ave-
nir proche. 



La police norvégienne a arrêté un
Danois de 37 ans, soupçonné
d'être l'auteur d'une attaque à

l'arc et aux flèches qui a fait cinq morts
et deux blessés mercredi à Konsberg,
dans le sud-est du pays, les enquêteurs
n'excluant pas à ce stade une motiva-
tion terroriste. Le suspect, interpellé
peu de temps après les faits, est un ci-
toyen danois de 37 ans résidant à
Kongsberg, a annoncé la police nor-
végienne dans un communiqué publié
dans la nuit de mercredi à jeudi.

"Nous avons décidé de confirmer
cette information car beaucoup de ru-
meurs circulent sur les réseaux sociaux
autour de l'auteur de l'attaque, certaines
[mettant en cause] des personnes
n'ayant aucun lien avec les actes graves
commis", a-t-elle ajouté. Plus tôt dans
la soirée, le responsable de la police lo-
cale, Øyvind Aas, avait fait état lors
d'un point de presse de cinq personnes

mortes et deux blessées.
Les deux blessés ont été hospitali-

sés dans des unités de soins critiques
mais, selon Øyvind Aas, rien n'indique
que leur vie est en danger. L'un d'eux
était un policier hors service qui se
trouvait dans un supermarché, l'un des
multiples endroits où l'attaque s'est
produite. "Selon les informations dont
nous disposons maintenant, il n'y a
qu'une personne impliquée dans ces
actes", a ajouté le policier. Aucun autre
suspect n'est donc recherché.

Les motivations de l'agresseur
sont encore inconnues à ce stade.
Selon la chaîne TV2, généralement
bien informée, l'auteur présumé de l'at-
taque est converti à l'islam et a des an-
técédents médicaux -- ce que les
autorités n'ont pas voulu confirmer.
"Vu le déroulement des faits, il est na-
turel d'évaluer s'il s'agit d'une attaque
terroriste", a indiqué Øyvind Aas.

"Le suspect n'a pas été entendu et
il est trop tôt pour se prononcer sur
ses mobiles", a-t-il ajouté, précisant
que les enquêteurs gardaient "toutes
les possibilités ouvertes". Informée à
18H13 (16H13 GMT), la police a ar-
rêté le suspect à 18H47 et l'a emmené
au commissariat de la ville voisine de
Drammen.

A Kongsberg, petite ville d'envi-
ron 25.000 habitants à environ 80 ki-
lomètres à l'ouest d'Oslo, l'accès aux
lieux du crime était bloqué par un cor-
don de police et des agents, a constaté
un correspondant de l'AFP. Une
femme, Hansine, qui a en partie assisté
à l'attaque, a dit à TV2 avoir entendu
du vacarme et vu une femme se mettre
à l'abri ainsi qu'"un homme au coin de
la rue avec des flèches dans un car-
quois sur l'épaule et un arc dans la
main".

"Après, j'ai vu des gens courir

pour leur vie. L'un d'eux était une
femme qui tenait un enfant par la
main", a-t-elle témoigné auprès de la
chaîne. "Ces événements nous ébran-
lent", a déclaré la Première ministre
Erna Solberg, dont c'était le dernier
jour en fonction. Elle devait céder
jeudi son poste au travailliste Jonas
Gahr Støre, vainqueur des législatives
du 13 septembre.

Les habitants ont été appelés à res-
ter chez eux tandis que d'importantes
forces de police et de multiples ambu-
lances ont été déployées. Des hélicop-
tères de la police et des services
médicaux ainsi qu'une équipe de dé-
mineurs ont aussi été envoyés sur
place. La direction norvégienne de la
police a décidé que les agents, qui ne
sont généralement pas armés, porte-
raient des armes à titre temporaire
dans tout le pays.

Plusieurs médias ont diffusé des

photos de flèches noires, de compéti-
tion semble-t-il, gisant au sol ou, pour
l'une d'entre elles, solidement fichée
dans un mur. Dans le passé, la Nor-
vège, nation traditionnellement paisi-
ble, a été la cible d'attaques d'extrême
droite.

Le 22 juillet 2011, Anders Behring
Breivik avait tué 77 personnes en fai-
sant exploser une bombe près du siège
du gouvernement à Oslo, faisant huit
morts, avant d'ouvrir le feu sur un ras-
semblement de la Jeunesse travailliste
sur l'île d'Utøya, faisant 69 autres vic-
times.

En août 2019, Philip Manshaus
avait aussi tiré dans une mosquée des
environs d'Oslo, avant d'être maîtrisé
par des fidèles, sans faire de blessé
grave. Il avait auparavant abattu par ra-
cisme sa demi-sœur adoptive d'origine
asiatique. Plusieurs projets d'attentats
islamistes ont par ailleurs été déjoués.

Un rappel de Moderna ou Pfizer marche mieux
chez ceux vaccinés avec Johnson & Johnson

Cinq personnes tuées dans une attaque à l'arc en Norvège
La piste terroriste n’est pas exclue

Les personnes ayant reçu le
vaccin contre le Covid-19
de Johnson & Johnson
pourraient avoir intérêt à

recevoir une dose de rappel d'un
vaccin différent, à ARN messager,
selon les résultats préliminaires
d'une étude américaine publiée mer-
credi.

Cette étude, financée par les

Instituts nationaux de santé (NIH),
était très attendue aux Etats-Unis
car elle porte sur la possibilité de
"mélanger" les vaccins -- c'est-à-dire
d'utiliser un vaccin différent pour la
dose de rappel que pour la série ini-
tiale -- ce qui n'est pas autorisé pour
le moment dans le pays.

L'étude a été menée sur 458
adultes vaccinés avec l'un des trois

remèdes autorisés aux Etats-Unis
(Pfizer, Moderna ou Johnson &
Johnson), depuis au moins 12 se-
maines. Ces trois groupes ont cha-
cun été divisés en trois nouveaux
groupes, pour recevoir respective-
ment l'un des trois vaccins disponi-
bles en dose de rappel. Les neuf
groupes au total comportaient donc
environ 50 personnes chacun.

Les chercheurs ont ensuite ana-
lysé les niveaux d'anticorps 15 jours
après l'injection de la dose de rappel.
Chez les personnes d'abord vacci-
nées avec Johnson & Johnson, les
niveaux d'anticorps étaient multi-
pliés par 4 après une dose de rappel
du même vaccin, par 35 après un
rappel de Pfizer, et par 76 après un
rappel de Moderna.

Et les niveaux d'anticorps des
personnes d'abord vaccinées avec
Moderna étaient chaque fois plus
élevés par rapport aux personnes
d'abord vaccinées avec Pfizer ou
Johnson & Johnson, et ce "indépen-
damment du vaccin administré
pour la dose de rappel", note l'étude.

Par ailleurs, "aucun problème de
sécurité n'a été identifié" après l'ad-
ministration des rappels, est-il pré-
cisé. L'étude, qui n'a pas été encore
approuvée par des pairs, présente
toutefois plusieurs limites. D'abord,
le dosage du rappel de Moderna ad-
ministré était de 100 micro-
grammes, soit le double de ce que
l'entreprise envisage en réalité pour
sa dose de rappel.

De plus, le nombre de partici-
pants était réduit, et la réaction im-
munitaire pourrait évoluer avec le
temps, au-delà des 15 jours observés
ici. "Il est important de ne pas se
laisser emporter par ces résultats", a
averti sur Twitter Peter Hotez, pro-
fesseur au Baylor College of  Medi-
cine. Les résultats d'essais sur une
deuxième dose de rappel de "J&J"
menés par l'entreprise elle-même
sur une plus longue période étaient
"impressionnants", a-t-il rappelé.

L'étude des NIH devrait en tout
cas alimenter les discussions d'un
comité d'experts de l'Agence amé-
ricaine des médicaments (FDA), qui
doit étudier les demandes d'autori-
sation pour une dose de rappel de
Moderna et de Johnson & Johnson,
jeudi et vendredi, respectivement.
Un rappel du vaccin de Pfizer est
déjà autorisé dans le pays pour cer-
taines catégories de population.



La principale saison des
fêtes religieuses bat son
plein en Inde et des foules

immenses et bruyantes se pres-
sent sur les marchés et dans les
foires pour la première fois de-
puis deux ans, six mois à peine
après une vague dévastatrice de
Covid-19. Le coronavirus fait
toujours plus de 200 victimes par
jour dans ce pays de 1,3 milliard
d'habitants, mais ce chiffre est en
forte baisse par rapport aux
4.000 décès quotidiens enregis-
trés en moyenne en avril et mai.

La plupart des activités sont
revenues à la normale et l'Inde a
administré près d'un milliard de
doses de vaccin, environ 75% des
personnes ayant reçu au moins
une injection. La saison des fes-

tivités comprend Durga Puja,
Dussehra et Diwali, les princi-
pales fêtes hindoues célébrées
avec bruit, couleur et exubérance
dans tout le pays. Les gens dé-
pensent traditionnellement des
fortunes pour acheter des robes,
des sucreries, des voitures et
d'autres biens de consommation,
une frénésie vitale pour alimenter
la sixième économie mondiale,
malmenée par la pandémie.

Jeudi, à Calcutta, la foule a af-
flué vers les "pandals" colorés,
des structures temporaires où
sont installées pendant les festi-
vités les idoles de la déesse hin-
doue Durga. Les spectateurs se
sont ainsi bousculés pour aperce-
voir un pandal de 44 mètres de
haut conçu comme une réplique

du gratte-ciel Burj Khalifa de
Dubaï, sur lequel était projetté un
éblouissant spectacle lumineux.

La police de la circulation de
la capitale régionale munie de
hauts parleurs a tenté de rappeler
aux gens de garder leurs dis-
tances, en vain, même si de nom-
breuses personnes portaient des
masques. "C'est le festival, donc
les gens vont venir et s'amuser.
Maintenant il n'y a plus de res-
trictions, le gouvernement nous
a permis (de faire la fête) donc
nous nous amusons ici", a déclaré
à l'AFP Aradhana Gupta.

Riya Tai, elle, se souvient
avec tristesse de ne pas avoir pu
célébrer le festival l'année der-
nière, alors que des restrictions
strictes concernant les virus

étaient en vigueur.
"Je me sens heureuse (cette

fois), bien que la foule soit exces-
sive. Je transpire à grosses
gouttes mais je m'amuse quand
même", a-t-elle déclaré, au milieu
des tambours et de la musique
Bollywood jouée par les haut-
parleurs.

Les Etats voisins du Bihar et
de l'Assam ont également vu des
foules considérables, tout comme
les Etats occidentaux du Maha-
rashtra et du Gujarat. Lundi, le
gouvernement du Premier minis-
tre Narendra Modin, qui craint
que cette longue période de fêtes
ne soit marquée par une résur-
gence du Covid-19, a donné le
coup d'envoi d'une campagne
baptisée "Mission 100 jours".

"Nous demandons aux Etats
de faire preuve d'une vigilance
accrue au cours des 100 pro-
chains jours, et de veiller à ce que
les comportements appropriés au
Covid soient observés", a déclaré
un responsable gouvernemental
cité par le journal Hindustan
Times. "Ce n'est qu'ainsi que
nous pourrons sauver le pays
d'une recrudescence attendue des
cas", a-t-il ajouté selon cette
même source.

Rajib Dasgupta, expert en
santé communautaire, a déclaré à
l'AFP que la forte proportion de
personnes primo-vaccinées était
susceptible de protéger le pays
d'une nouvelle flambée, à moins
qu'un nouveau variant hautement
transmissible n'apparaisse.

En Inde, retour des foules aux fêtes religieuses
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Plusieurs partis politiques
et organisations non
gouvernementales ont
exprimé leur indignation

et dénonciation suite à la dissolu-
tion par la justice algérienne de
"Rassemblement Action Jeu-
nesse" (RAJ), une association de
défense des droits humains, suite
à une requête du ministère algé-
rien de l'Intérieur. 

Réagissant à cette décision, le
président de RAJ, Abdelouhab
Fersaoui, a déploré ce verdict
prononcé "malgré le travail des
avocats qui ont montré dans les
requêtes et dans les plaidoiries
que le dossier est vide dans le
fond et dans la forme, comme ils
ont pu aussi déconstruire une re-
quête basée sur des suppositions
sans aucune preuve".  

Dans un post sur Facebook, il
a assuré que "ce verdict ne va pas
nous affaiblir, n’effacera pas les
28 ans d'existence, de résistance
et de lutte pour la citoyenneté, la
liberté et la démocratie".  De son
côté, Amnesty International a dé-
noncé cette décision du tribunal
administratif  d’Alger de dissou-
dre RAJ, qualifiant ce verdict de
"décision arbitraire" et de "gifle
pour les libertés en Algérie". 

Cette décision "est une gifle
aux droits humains en Algérie.
C’est aussi un indicateur inquié-
tant de la détermination des au-
torités à réprimer l’activisme
indépendant, les droits à la liberté
d’expression, d’association et de
réunion pacifique", a déclaré
Amna Guellali, directrice adjointe
du programme Moyen-Orient et
Afrique du Nord à Amnesty In-
ternational. 

"La fermeture des organisa-
tions de la société civile est l’une
des restrictions les plus sévères
imposées au droit à la liberté d’as-
sociation. Le faire dans le but de
faire taire les critiques et d’écraser
la dissidence est tout simplement
illégal et inacceptable", a ajouté

Amnesty International.. 
Pour sa part, le vice-président

de la Ligue algérienne des droits
de l’Homme (Laddh), Saïd Salhi,
a dénoncé un "recul sur les acquis
d’octobre 1988", ayant consacré
le multipartisme et l’essor du
mouvement associatif. 

Quant au Front des forces so-
cialistes (FFS), il a qualifié la dé-
cision d’"une première" depuis
l’avènement du multipartisme, la
liberté d’association et de la
presse institués par la Constitu-
tion de 1988. 

Selon son premier secrétaire
national, Youcef  Aouchiche, le
FFS réitère la conviction que le
changement pacifique ne peut
venir que d’une "société structu-
rée et organisée". "La logique du
tout-répressif  dans la gestion de
la vie publique et son utilisation

comme la seule réponse aux légi-
times aspirations populaires à la
liberté (…) nourrissent les ten-
dances extrémistes et menacent la
cohésion nationale", avertit le
plus vieux parti d’opposition en
Algérie. 

Pour le Parti des travailleurs
(PT), "après des centaines d’ar-
restations, un pas grave vient
d’être franchi : une organisation
de jeunes, agréée depuis 28 ans,
ayant pris part à de nombreux
combats démocratiques, la res-
tauration de la paix durant la dé-
cennie noire et accompagné la
révolution du 22 février 2019 est
dissoute par voie administra-
tive". 

Pour ce parti, la dissolution
du RAJ "confirme la volonté de
remise en cause de l’ensemble des
acquis du peuple algérien et des

libertés arrachées par le sang de
plus de 500 jeunes victimes" lors
des évènements du 5 octobre
1988, en l’occurrence le droit à la
liberté d’organisation et de créa-
tion d’associations indépen-
dantes. "C’est un acquis
fondamental qui est remis en
cause", dénonce ce parti d’oppo-
sition dans un communiqué. 

De son côté, le Rassemble-
ment pour la culture et la démo-
cratie (RCD) a condamné une
"nouvelle escalade dans le déni
des droits fondamentaux des ci-
toyens". "Après 28 ans d’un com-
bat pour les libertés et
l’émancipation de la jeunesse,
l’association Rassemblement Ac-
tion Jeunesse vient de subir les
foudres d’un pouvoir aux abois
par le biais d’un tribunal adminis-
tratif", a dénoncé le porte-parole

du RCD, Atmane Mazouz, dans
une publication sur Facebook.
"La dissolution du RAJ signe dés-
ormais l’impossibilité pour la -
Nouvelle Algérie- de tolérer
l’existence de tout espace auto-
nome", a ajouté M. Mazouz. 

Le 26 mai dernier, le RAJ
avait reçu, par le biais d’un huis-
sier de justice, une citation à com-
paraître devant le tribunal
administratif  d’Alger, suite à une
requête déposée par le ministère
de l’Intérieur et des collectivités
locales sollicitant sa dissolution. 

La requête est liée, d'après le
ministère algérien de l’Intérieur,
aux activités de RAJ qui seraient
"en violation de la loi 12/06 ré-
gissant les associations et en
contradiction avec les objectifs
énumérés dans les statuts de l’as-
sociation".

Suite à la dissolution d'une association de défense des droits humains

Vague de dénonciations en Algérie
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Bank Al-Maghrib a main-
tenu mercredi 13 son taux
directeur inchangé à

1,5%,  estimant que son niveau
actuel demeure «approprié», et
relevé ses prévisions de crois-
sance pour cette année à 6,2%. 

«L’orientation de la politique
monétaire reste largement ac-
commodante, assurant des
conditions de financement adé-
quates», a justifié le Conseil de
politique monétaire de Bank Al-
Maghrib à l’issue de sa troisième
réunion trimestrielle de l'année
2021.

Analysant la conjoncture
économique national ainsi que
les projections macroécono-
miques à moyen terme de l’insti-
tution publique, la Banque
centrale a relevé des progrès si-
gnificatifs réalisés par le Maroc
en matière de vaccination, la
poursuite de la reprise de l’acti-
vité économique et l’évolution de
l’inflation à des niveaux modérés
en dépit d’une certaine accentua-
tion des pressions inflationnistes
externes.

Le Conseil, qui s’est enquis
également des derniers dévelop-
pements sur le marché de change
et de l’impact des interventions
récentes de la Banque pour ré-
sorber les excédents conjonctu-
rels de devises, a en outre noté
qu’après une relative accélération
à 1,6% en moyenne au deuxième
trimestre de 2021 et à 2,2% en
juillet, l’inflation est revenue à
0,8% en août en lien avec la
baisse des prix des produits ali-
mentaires à prix volatils. 

Selon les prévisions de BAM,
l’inflation « devrait ressortir à

1,2% sur l’ensemble de cette
année et s’établir à 1,6% en 2022
et ce, après un taux de 0,7% en
2020 », tandis que sa composante
sous-jacente devrait passer de
0,5% en moyenne en 2020 à
1,4% en 2021 et atteindrait 2,1%
en 2022.

Poursuivant son analyse de
l’évolution de la conjoncture
économique nationale, Bank Al-
Maghrib a annoncé que la reprise
devrait se poursuivre, « soutenue
par les progrès notables de la
campagne de vaccination, la très
bonne campagne agricole, le sti-
mulus budgétaire ainsi que
l’orientation accommodante de
la politique monétaire ».

Des projections de la Banque
centrale, il ressort que le PIB ter-
minerait l’année 2021 avec un re-
bond de 6,2%, en révision à la
hausse de 0,9 point par rapport
aux prévisions de juin dernier. 

Dans son communiqué,
BAM a indiqué que «  cette amé-
lioration reflète une augmenta-
tion de 18,8% de la valeur
ajoutée agricole, compte tenu
d’une récolte céréalière de 103,2
millions de quintaux, et une aug-
mentation de 4,6% de celle non
agricole ». 

D’après l’institution pu-
blique, la croissance devrait se
consolider à 3% l’année pro-
chaine, « recouvrant un repli de
3,3% de la valeur ajoutée agri-
cole, sous l’hypothèse d’un re-
tour à une production céréalière
moyenne, et un accroissement de
3,6% de celle des activités non
agricoles ».

Analysant l’évolution du

marché du travail, la Banque a
noté une amélioration de 1,3
point du taux d’activité à 46,1%
alors que le taux de chômage
s’est aggravé de 0,5 point à
12,8%. Elle a, à cette occasion,
rappelé que les données du
deuxième trimestre 2021 qui font
ressortir une création de 405
mille emplois en glissement an-
nuel, jugeant ce nombre en deçà
des 533 mille actifs qui ont re-
joint le marché au cours de la
même période. 

Pour ce qui est des échanges
extérieurs, la reprise du com-
merce de biens observée en août
dernier devrait se poursuivre
avec une hausse des exportations
de 22,6% en 2021 puis de 5,9%
en 2022, a indiqué BAM souli-
gnant qu’elle serait tirée principa-
lement par les ventes du
phosphate et dérivés et la
construction automobile. 

Les importations devrait de
leur côté s’accroître de 19,6% en
2021, en raison essentiellement
des augmentations prévues des
achats de biens d’équipement et
de consommation, ainsi que de
l’alourdissement de la facture
énergétique. Mais elles devraient
accuser une décélération de leur
rythme à 4% en 2022. 

En 2022, sous l’hypothèse
d’un allègement significatif  des
restrictions sanitaires, les recettes
voyages connaîtraient un rebond
à 60,7 milliards (après une baisse
de 8,6% à 33,3 milliards de di-
rhams prévue en 2021); tandis
que les transferts des MRE,
après une progression impor-
tante de 27,7% en 2021, baisse-

rait de 5% à 82,7 milliards en
2022.

Selon BAM, qui tient
compte, en particulier, des finan-
cements extérieurs prévus du
Trésor et de l’allocation de DTS
de 10,8 milliards de dirhams, « les
avoirs officiels de réserve se si-
tueraient à 335 milliards de di-
rhams à fin 2021 et à 345,1
milliards à fin 2022 ».

Pour ce qui est du crédit ban-
caire au secteur non financier
dont la progression a accusé un
léger ralentissement à 3,3% au
deuxième trimestre, il devrait ter-
miner cette année avec une
hausse de 3,7% puis augmenter
de 3,8% en 2022, a-t-elle pour-
suivi.

S’agissant des finances pu-
bliques, Bank Al-Maghrib a noté
une amélioration de 9,3% des re-
cettes ordinaires, alors que les dé-
penses globales se sont alourdies
de 8%, en lien notamment avec
les augmentations des dépenses
de biens et services, des trans-
ferts aux collectivités territoriales
et de la charge de compensation. 

Le déficit de caisse, qui intè-
gre une réduction du stock des
opérations en instance d’un
montant de 18,5 milliards, s’est
établi à 67,4 milliards, au lieu de
48,2 milliards à la même période
en 2020. 

Ainsi, « le déficit budgétaire,
hors privatisation, devrait s’amé-
liorer, selon les projections de
Bank Al-Maghrib, passant de
7,6% du PIB en 2020 à 7,3% en
2021 et à 6,8% en 2022 », a-t-elle
déduit.

Alain Bouithy

La Bourse de Casablanca
et l'APSB s'associent
pour le développement
du marché boursier

La Bourse de Casablanca et l'Associa-
tion professionnelle des sociétés de

Bourse (APSB) ont signé, récemment,
une convention de partenariat en vue de
collaborer pour le développement du
marché boursier.

Ce partenariat vise, également, à amé-
liorer l'attractivité et la liquidité du marché
boursier et ainsi à mieux contribuer au fi-
nancement de l'économie, indiquent la
Bourse de Casablanca et l'APSB dans un
communiqué conjoint.

Ces objectifs, précise la même source,
répondent parfaitement au Nouveau mo-
dèle de développement (NMD), engagé
par le Maroc et qui a fixé une ambition
forte pour le marché boursier, dont l'at-
teinte permettra d’amorcer durablement
ce nouveau modèle et de contribuer à la
mise en place d’une croissance écono-
mique durable et inclusive, rapporte la
MAP. Dans le cadre de cette convention,
les deux parties mettront en place un plan
d’actions annuel commun qui couvre plu-
sieurs axes de coopération, portant sur le
développement des marchés et des pro-
duits, l'amélioration de la liquidité et de
l’attractivité du marché, notamment pour
les petites et moyennes entreprises
(PME), la valorisation de la technologie et
de la Data, ainsi que l’intégration conti-
nentale et internationale.

"Grâce à sa forte capacité à mobiliser
l’épargne et à financer les entreprises ma-
rocaines, le marché boursier est appelé à
jouer pleinement son rôle de catalyseur du
processus d’amorçage dans le Nouveau
modèle de développement", a déclaré, à
cette occasion, le président du Conseil
d’administration de la Bourse de Casa-
blanca, Kamal Mokdad, cité par le com-
muniqué.

"En unissant nos efforts à ceux en-
gagés par les sociétés de Bourse à travers
cette convention, nous apporterons un
soutien efficace au développement éco-
nomique de notre pays", a-t-il soutenu.

Pour sa part, le président de l’APSB,
Rachid Outariatte, a relevé que "cette
convention est le témoignage de notre vo-
lonté continuelle à participer activement
au développement du marché dans l’ob-
jectif  d’améliorer son attractivité et contri-
buer au financement de l’économie".
"Avec notre partenaire (Bourse de Casa-
blanca), nous travaillerons sur des do-
maines de coopération à forte valeur qui
permettront de promouvoir de nouveaux
produits répondant aux besoins de diver-
sification et de gestion des risques des in-
vestisseurs et contribueront à améliorer la
profondeur et la liquidité du marché fi-
nancier", a dit M. Outariatte.

Il a, en outre, précisé que des ré-
formes structurantes sont en cours, réaf-
firmant que les sociétés de Bourse ont
l’ambition d’accompagner la transforma-
tion du marché boursier.

Bank Al-Maghrib relève ses prévisions
de croissance pour cette année à 6,2%

La Banque 
centrale 
garde son 
taux directeur 
inchangé 
à 1,5%

“       
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Les produits de la pêche côtière
et artisanale commercialisés au
niveau du port de Safi ont en-

registré durant les neuf  premiers
mois de l’année en cours, une hausse
de 29% en valeur, et ce par rapport à
la même période de l’année écoulée.

Selon des données de l’Office na-
tional des pêches (ONP), les produits
de mer commercialisés au niveau du
port de Safi et du point de débarque-
ment aménagé (PDA) de Souiria
Kdima ont affiché à fin septembre
2021 une hausse respective de 29% et
de 60% en valeur, soit 286,05 MDH
et 49 MDH, comparativement aux
neuf  premiers mois de l'année der-
nière (221 MDH et 30 MDH). 

Ces hausses en valeur des pro-
duits de la pêche respectivement au

niveau du port de Safi et du PDA de
Souiria Kdima ont été accompagnées
de baisses respectives en poids, soit
11% (42.627 tonnes) et 37% (756
tonnes), rapporte la MAP. Et ce com-
parativement à la même période de
l’année dernière, quand les produits
de la pêche au niveau du pôle de Safi
ont atteint un volume de 47.903
tonnes, et 1.207 tonnes à Souiria
Kdima.

Les captures des poissons péla-
giques arrivent en tête au niveau du
port de Safi, avec une hausse de 2%
en valeur, soit 127,2 MDH et une
baisse de 12 % en poids avec 39.628
tonnes, tandis qu'au niveau du PDA
de Souiria Kdima, ces prises ont en-
registré des baisses de 62% en valeur
(91.000 DH) et 65% en poids (13
tonnes).

Les quantités du poisson blanc
commercialisées ont affiché, quant à
elles, une hausse de 17% en valeur
(45,1 MDH) et une baisse de 7% en
poids (1.059 tonnes) au niveau de
port de Safi, alors qu’au niveau du
PDA Souiria Kdima, les captures de
ces espèces de poisson ont affiché des
baisses de 46% en valeur (3,9 MDH)
et de 61% en poids (124 tonnes).

Pour ce qui est des captures de
céphalopodes, elles ont enregistré une
augmentation de 109% en valeur
(107 MDH) et de 29% en poids
(1.369 tonnes) au niveau du port de
Safi.

Au niveau du PDA de Souiria
Kdima, les prises des céphalopodes

ont connu des hausses de 111% en
valeur (44,5 MDH) et de 26% en
poids (549 tonnes).

Les prises de crustacés ont, de
leurs côtés, enregistré au niveau du
port de Safi une hausse de 19% au ni-
veau de la valeur (4,6 MDH) et une
hausse de 57% en poids (82 tonnes),
a relevé la même source, ajoutant
qu’au niveau du PDA de Souiria
Kdima, ces prises ont affiché une ten-

dance baissière de 62% en valeur
(128.000 DH) et 67% en poids (339
tonnes).

S'agissant de la commercialisation
des algues marines, le port de Safi a
enregistré des baisses de 34% en va-
leur (1,9 MDH) et 34% en poids (488
tonnes).

Au niveau du PDA de Souiria
Kdima, les quantités commercialisées
d’algues marines ont enregistré des

baisses de 83% en valeur (275.000
DH) et 83% en poids (69 tonnes).

Le secteur de la pêche, rappelle-
t-on, constitue un pilier de l’économie
locale, en ce sens qu'il pourvoie plus
de 50.000 emplois directs et indirects.

La flotte de pêche au niveau du
port de Safi se compose de 1.319 uni-
tés, dont 64 sardiniers, 83 chalutiers,
217 palangriers et 955 barques
"Flouka".

Hausse de 29% en valeur des 
produits de la pêche à Safi 

   
    

  
     
   
    
      

   
   

  
   

     
    
     
   

  
   

  
     

   
     

    
    

     
    

    
    

   

    
   

     
    

     
   

      
   

     
      

    
      
     

    
    
    

    
      

       
     

   
     
     

 
   

   
   

     
    

     
    

    
   

  
   

    
      
     

      
     

     
  

       
   

     
   

    
     

     
  

  
    

    
     

     
    
    

    
     

 
  

     
    
     
     
     

     
    

    
    

    
     

      
      

  
     

    
     
   

    
      
     

    
    

    
  

   
     

   
   

    
    

   
   

    
     
   

   
   

   
     

      
    

    
   
     

      

   
    
   

     
      

     
     

      
    
      

    
     
    

    
    
    

     

   
    

     
     
    

     
   
     

   
      

     
     

   
    

      
     

  
    

   
    

   
       
       

 

La Direction générale des impôts (DGI) rappelle la
prorogation des avantages en faveur des contribuables
nouvellement identifiés, jusqu’au 31 décembre 2021.

Dans un communiqué, la DGI informe “les contri-
buables que l’article 6 de la loi de Finances pour l’année
2021 a prorogé les avantages en faveur des personnes phy-
siques nouvellement identifiées, jusqu’au 31 décembre
2021”.

Ainsi, les personnes physiques exerçant une activité
passible de l’impôt sur le revenu qui s’identifient pour la

première fois auprès de l’administration fiscale, en s’ins-
crivant au rôle de la taxe professionnelle, avant cette date,
ne sont imposables que sur la base des revenus acquis et
des opérations réalisées à partir de la date de leur identi-
fication, note la même source.

Les contribuables nouvellement identifiés bénéficient
également des autres avantages prévus par le droit com-
mun, tels que l’exonération quinquennale de la taxe pro-
fessionnelle et l’exonération totale ou taux réduit
applicable en matière d’impôt sur le revenu. 

Prorogation jusqu’au 31 décembre des avantages en faveur  des contribuables nouvellement identifiés

“
Les captures 
des poissons 
pélagiques 
arrivent en tête

Red Med Finance a annoncé,
mardi, le changement de sa

dénomination qui devient désor-
mais "Red Med Capital".

"Après l'obtention de l'agré-
ment OPCC de la société de ges-
tion Red Med Private Equity et
l’acquisition de la société de
bourse Mena Capital Partners, re-
nommée Red Med Securities, Red
Med finance se structure au-
jourd’hui autour de 4 filiales et de-

vient Red Med Capital", indique
la société dans un communiqué.

Les 4 filiales du Groupe, qui
compte 35 collaborateurs, sont
Red Med Corporate Finance, Red
Med Asset Management, Red
Med private Equity et Red Med
Securities, rapporte la MAP.

Fondé en 2004 avec comme
cœur de métier le Corporate Fi-
nance, Red Med Finance a
amorcé un premier tournant en

2011 avec le lancement de la ges-
tion d’actifs, qui a aujourd’hui
franchi le seuil des 10 milliards de
dirhams sous gestion.

Une décennie plus tard, le
Groupe franchit une nouvelle
étape en s’inscrivant désormais
dans l’ensemble des métiers de la
banque d’investissement, poursuit
le communiqué, ajoutant qu'avec
Red Med Private Equity, dont
l’agrément de société de gestion

d’OPCC a été obtenu en mai
2021 et qui s’apprête déjà à lancer
son premier fonds dédié aux
PME marocaines et régionales et
l’acquisition de la société de
bourse Mena Capital Partners en
août de la même année, le
Groupe Red Med conforte son
positionnement de banque d’in-
vestissement indépendante et in-
tégrée.

La nouvelle dénomination

s’accompagne d’une nouvelle
identité visuelle illustrant la dyna-
mique de développement fruit de
la vision stratégique de son fon-
dateur, Abdeslam Ababou qui,
dès sa création, a eu l’ambition de
faire de Red Med un groupe ma-
rocain indépendant de référence,
offrant une gamme de services
complète dans l’ensemble des
métiers de la Banque d’investisse-
ment.

Red Med Finance devient Red Med Capital
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Dénicher les "nouveaux
talents" parmi les
jeunes réalisateurs

d'Afrique subsaharienne, finan-
cer leurs projets et leur permet-
tre de les diffuser sur Netflix en
2022: l'Unesco et le géant amé-
ricain lancent jeudi un concours
de court métrage sur le thème
des "contes populaires d'Afrique
réinventés".

"Cette initiative vise à partir
à la recherche de nouveaux ta-
lents et de grands contes popu-
laires qui sont une part très
importante de notre patrimoine
et de notre culture en Afrique",
a expliqué à l'AFP le Nigérian

Ben Amadasun, responsable
Afrique des contenus originaux
et acquisitions de la plateforme
américaine de vidéo à la de-
mande, en visite à Paris.

"Nous voulons que ces ta-
lents s'emparent de contes qu'ils
apprécient pour leurs messages
et qu'ils les réinventent en un
court métrage qui, nous l'espé-
rons, émouvra le public", a-t-il
ajouté. Les six gagnants de ce
concours recevront 25.000 dol-
lars à titre personnel et bénéfi-
cieront d'une formation et d'un
encadrement par des profes-
sionnels de l'industrie.

Ils recevront en outre un

budget de 75.000 dollars pour
créer, filmer et produire leurs
courts métrages qui seront dif-
fusés sur Netflix en 2022, pré-
cise jeudi l'Organisation des
Nations unies pour l'éducation,
la science et la culture (Unesco),
dans un communiqué. Les par-
ticipants au concours - ouvert
jusqu'au 14 novembre - doivent
notamment être âgés de 18 à 35
ans, vivre et être originaires d'un
pays d'Afrique subsaharienne et
avoir minimum deux ans (et
maximum cinq ans) d'expé-
rience professionnelle dans l'in-
dustrie audiovisuelle.

L'agence de l'ONU et Net-

flix soulignent que "nombre de
réalisateurs émergents ont des
difficultés à trouver des finance-
ments et une visibilité qui leur
permettraient de faire valoir
leurs talents et de développer
leurs carrières créatives". "Ce
concours vise à s'attaquer à ce
problème et à permettre aux au-
teurs africains" de montrer leur
travail à un public à travers le
monde, ajoute le communiqué.

"Nous avons vécu pendant
un an et demi une perte du pré-
sentiel des manifestations cultu-
relles qui, pour nous, démontre
qu'il y a une urgence à la trans-
mission parce que sinon on

court à la possibilité de la perte
complète de certaines traditions
qui sont fondamentales pour les
générations plus jeunes", a dé-
claré à l'AFP Ernesto Ottone
Ramirez, sous-directeur général
pour la culture à l'Unesco. Il a
rappelé que l'organisation est
chargée du "patrimoine immaté-
riel" et que "l'Afrique est une
priorité" pour l'Unesco.

L'Unesco a publié le 5 octo-
bre un rapport fruit de deux ans
de travail, faisant pour la pre-
mière fois un bilan de l'État et
des défis de l'industrie cinéma-
tographique et audiovisuelle
dans les 54 pays d'Afrique.

Concours
Ana 
Maghribi.a
Lancement de la 
8ème édition autour 
du thème “Femmes 
au futur : imaginer
l’égalité”

Partenariat Unesco/Netflix pour “trouver les 
réalisateurs de demain” en Afrique subsaharienne

Vous avez moins de 30 ans et
vous êtes passionné par le ci-
néma ? Ce concours est fait

pour vous. Organisée par l’Institut
français du Maroc, en partenariat avec
le Crédit du Maroc et Jawjab, la 8ème
édition du concours national de films
courts Ana Maghribi.a est enfin lan-
cée. Pour y participer, rien de plus fa-
cile. Il vous suffira de réaliser un court
métrage de moins de 90 secondes au-
tour du thème “Femmes au futur :
imaginer l’égalité” puis de l’envoyer
avant le 29 novembre sur le site inter-
net www.concoursanamaghribi.org.

Le choix du thème n’est pas le
fruit du hasard. Il répond à un sujet
d’actualité plus brûlant que jamais.
Mais pas seulement. “«Femmes au
futur » propose à chacun.e de rompre
avec les codes et de s’approprier l’ave-
nir à travers une narration d’anticipa-

tion pour penser l’égalité de genre et
dénoncer les inégalités qui menacent
l’équilibre de nos sociétés de de-
main”, précise l’Institut français par
le biais d’un communiqué. 

Rien de bien surprenant finale-
ment à ce que l’idée exprimée dans le
film soit “le premier critère de sélec-
tion. La réalisation et la qualité tech-
nique seront prises en compte dans
un second temps”, rappelle l’Institut
français qui n’est pas à son premier
coup d’essai. Le concours internatio-
nal de films courts Ana Maghribi.a ne
date pas d’hier. Il a été créé en 2014
“afin de proposer un espace de libre
expression et de créativité pour les
jeunes sans contraintes de moyens”,
indiquent les organisateurs. Et d’ajou-
ter “Ce concours a pour vocation
d’interroger la jeunesse sur des thé-
matiques qui la concernent : l’identité,

le statut des femmes, le changement
climatique, l’ouverture au monde,
vivre la ville ensemble, les
rencontre(s), l’engagement ou encore
l’africanité”. 

Lors de l’édition précédente, une
soixantaine de films ont été envoyés
lors de l’édition 2021 d’Ana Ma-
ghribi.a. Mais seulement cinq prix ont
été remis aux gagnants. Cette année,
le jury composé de professionnels du
cinéma et de l’audiovisuel, présidé par
la réalisatrice et scénariste franco-ma-
rocaine Sofia Alaoui (Qu'importe si
les bêtes meurent), aura la lourde de
tâche de décerner trois prix. En pa-
rallèle, le Crédit du Maroc aura égale-
ment son mot à dire en désignant un
gagnant. Idem pour l’Institut français.
Soit, encore une fois, 5 prix, auxquels
s’ajouteront plusieurs autres pour ré-
compenser les vidéos les plus créa-

tives et originales.
Ainsi, l’Institut français du Maroc

poursuit son engagement culturel sur
l’ensemble du territoire national, via
notamment ses 12 antennes dans les
villes de Casablanca, Tanger, Marra-
kech, Rabat, Fès, Meknès, Tétouan,
Oujda, Essaouira, Agadir, Kénitra et
El Jadida. Confirmant par la même
occasion son rôle de principale plate-
forme de dialogue entre la France et
le Maroc dans les domaines de la cul-
ture et du savoir. Sur chacun de ses 12
sites sont proposés des cours de fran-
çais, un accompagnement des étu-
diants désireux de poursuivre leur
formation supérieure en France, et
donc l’organisation d’événements cul-
turels, à travers divers services
comme la médiathèque mis à dispo-
sition du public.

C.C
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Bouil lon

“Figures de la presse marocaine”, une sociologie du journalisme national
Réalisé par Driss Ajbali, le médiateur de la MAP,

"Figures de la presse marocaine" est un travail de
fond qui cadrait parfaitement avec les nouvelles mis-
sions de la MAP, celles d’accompagner le secteur mé-
diatique par la connaissance, le savoir et la recherche,
souligne le directeur général de l’agence, Khalil Ha-
chimi Idrissi, qui a préfacé l’ouvrage.

Sur le fond, il y a matière dans ce livre à faire «une
sociologie du journaliste marocain. Une typologie
structurée des hommes de presse, une étude sur leurs
trajectoires diagonales ou une thèse universitaire sur
leur impact sur la vie institutionnelle du pays, la tran-
sition démocratique ou le débat public», souligne M.
Hachimi Idrissi, qui a intitulé sa préface «un travail her-
culéen».

Ce projet «titanesque» est réalisé par le médiateur
de la MAP, un auteur qui a du talent et qui possède le
sens de la mesure et de la pondération. Il a réussi dans
cet exercice, note M. Hachimi Idrissi. M. Ajbali, es-
time-t-il, "a eu le courage de faire un choix. Celui de
ne pas se cacher derrière une pseudo-objectivité inat-
teignable mais d’assumer une subjectivité honnête qui
le rapproche des sujets traités".

«Parler du journaliste marocain est une gageure.
Lui, il parle de tout. Mais de lui, personne ne parle, y

compris lui-même», souligne, pour sa part, l’auteur du
livre. "En dehors des productions publiées et des jour-
nalistes les plus connus, il faut être un sioux pour sui-
vre les empreintes de la plupart d'entre eux. Sérieuse
lacune que la présente initiative de la MAP, faut-il l’es-
pérer, aidera à amoindrir", écrit-il.

M. Ajbali estime que l’ambition initiale, assignée à
la démarche, modeste en soi, était de parler des jour-
nalistes marocains et pourquoi pas, par cette initiative,
leur rendre, en quelque sorte, un hommage, précisant
qu’en cherchant à écrire des histoires singulières, des
parcours individuels, on butte obliquement sur l’his-
toire d’une profession et, en filigrane, sur l’histoire po-
litique du Maroc, d’après-indépendance. «L’histoire du
journalisme, dans notre pays, est intimement liée à son
histoire politique», soutient-il. 

De Format moyen, "Figures de la presse maro-
caine" (493 pages) compte les portraits de 230 jour-
nalistes qui ont marqué le paysage médiatique et de la
presse marocaine depuis l’indépendance. Journalistes
de la presse écrite, mais également de la télévision et
de la radio et de l’Agence marocaine de presse, tout le
gotha de la presse marocaine y trouve une place pour
à la fin donner une réelle lecture dans l’histoire du
Maroc à travers le vécu de tout ce monde.

de culture

Théâtre

La Fondation Al Mada-Villa des arts de Rabat
abrite, le vendredi à 19h00, la présentation de la pièce
de théâtre "68 mon amour" interprétée par le comé-
dien Mehdi Pyro. Dans cette pièce, le dramaturge an-
glais Roger Lombardot relate les changements
essentiels que les événements de mai 68 ont eus sur
toute une génération.  Dépassant la grande histoire
de la contestation sociale et politique tout en y faisant
référence, il s'attache à raconter le sentiment de li-
berté que cette période a provoqué chez lui. 

Cinéma 

Le cinéma Le Colisée, l'ESAV Marrakech, l'Insti-
tut français de Marrakech, le Es Saadi Marrakech Re-
sort et la Fondation Dar Bellarj, au cœur de la Médina
de Marrakech, organisent une nouvelle édition de la
Fête du cinéma de Marrakech, avec pour invitée
d'honneur la grande comédienne Raouia. Cet événe-
ment qui se tiendra le vendredi 5, samedi 6 et di-
manche 7 novembre 2021, célébrera la réouverture
des salles avec un programme 100% marocain, riche
en films rares ou inédits, en présence de réalisateurs,
comédiens et producteurs du cinéma national.

Littérature

Le romancier My Seddik Rabbaj vient de sortir
son nouveau roman "Différent" aux éditions Le Fen-
nec. Cette œuvre singulière par son récit retrace les
pensées d'un jeune héros assoiffé de liberté. "Tout
quitter du jour au lendemain, meurtri, parce qu’on est
différent?", s'interroge l'auteur dans son livre. Né en
1968, My Seddik Rabbaj est romancier et nouvelliste.
Il vit à Marrakech où il enseigne le français. Il est l'au-
teur de plusieurs romans notamment "Incha’Allah"
(2006), "L’école des sables" (2008) Éditions UBU
(France), "Suicidaire en sursis" (2013, Éditions
Afrique Orient) et "Nos parents nous blessent avant
de mourir" (2018 Éditions le Fennec).

Art & culture

La Maison de la culture (Dar Atta-
kafa) de Kelaâ des Sraghna organise,

du 13 au 17 octobre courant, la 1ère édi-
tion du Festival de Kelaâ des Sraghna du
court métrage à distance, une manifes-
tation culturelle et artistique dédiée à la
promotion culturelle de la région de
Marrakech-Safi en général et de cette
province en particulier.

Organisé en coordination avec le
ministère de la Jeunesse, de la Culture et
de la Communication, à travers la Di-
rection régionale de la culture à Marra-
kech-Safi, ce festival vient étoffer la
pléthore de manifestations culturelles et
artistiques programmées dans la région,
indique un communiqué des organisa-
teurs, ajoutant que le programme de ce
festival mise sur des activités visant l’en-

couragement des jeunes talents concer-
nés par le septième art et la vulgarisation
de la culture cinématographique auprès
des jeunes et des autres catégories so-
ciales.

Au programme de cette première
édition figurent des conférences scien-
tifiques portant sur "L’évolution de la
critique cinématographique marocaine"
animée par Dr. Mohamed Chouika, "La
langue cinématographique" donnée par
le réalisateur et acteur Mohamed
Oumai, et "L’intelligence artificielle
dans le domaine du cinéma", animée par
Jilali Laktati.

Le festival projettera 16 courts mé-
trages de réalisateurs issus des villes de
Marrakech, Laâyoune, Settat, Ouarza-
zate, Agadir, Casablanca, Ait Ourir, Ber-

chid, Khouribga, Imintanout, en plus
d’une participation honorifique de Tu-
nisie.

Cette première édition rendra hom-
mage à l’artiste marocain Omar Az-
zouzi, en reconnaissance de son
parcours artistique prolifique et sa par-
ticipation distinguée dans plusieurs
films cinématographiques et œuvres té-
lévisées.

Les conférences, les courts métrages
et les autres activités programmées se-
ront diffusées via les plateformes offi-
cielles de Dar Attakafa de Kelaâ des
Sraghna et la Direction régionale de la
culture à Marrakech aux réseaux so-
ciaux, conformément aux mesures pré-
ventives visant à enrayer la propagation
du nouveau coronavirus (Covid-19).

Festival de Kelaâ des Sraghna du court métrage
Une première en format virtuel
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AYK INVEST  
CONSTITUTION

Aux termes d'un acte SSP
en date du 12.02.2021, il a
été établi les Statuts d'une
Société SARL  dont les ca-
ractéristiques sont les sui-
vantes:
Dénomination     :    AYK IN-
VEST
Forme Juridique :   Société
A Responsabilité Limitée.
Objet:   TRICOTAGE.
Siège Social : RES AL
HOUDA RUE MOHAMED
BALFREJ GH2 IMM 90 3
EME ETG APT 15 SIDI
MOUMEN, CASA-
BLANCA.                  
DUREE : 99 ans.
Capital Social : CENT
MILLE DIRHAMS
(100.000,00 Dhs), divisé en
MILLE (1000) parts de
CENT DIRHAMS (100 Dhs)
chacune, numérotées de 1 à
1000, toutes libérées et attri-
buées à :
• Mr. EDDANI ABDELI-
LAH.: 330 parts sociales.
• Mr. TIOU YOUSSEF: 330
parts sociales.
• Mr. AL MALLA HUSSIN
MOHAMAD ZIAD : 340
parts sociales.
GERANCE : -  M. EDDANI
ABDELILAH, gérant
unique de la Société.
La société est engagée par la
signature du gérant unique
M. EDDANI ABDELILAH.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de Commerce
de Casablanca, le 12.10.2021
sous le N° 796277. La So-
ciété est immatriculée au
RC sous N° 519217.

N° 8681/PA_____________
YACOSM  

CONSTITUTION 
Aux termes d'un acte SSP
en date du 28.09.2021, il a
été établi les Statuts d'une
Société SARL AU dont les
caractéristiques sont les sui-
vantes :
Dénomination : YACOSM. 
Forme Juridique :   SO-
CIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE  D’ASSOCIE
UNIQUE.
Objet :   
- MD DE PRODUITS DE
COSMETIQUE EN GROS
ET EN DETAIL.
-SOINS DE BEAUTE (TE-
NANT UN ETABLISSE-
MENT DE).
- IMPORTATION ET EX-
PORTATION (MAR-
CHAND OU
INTERMIDIAIRE EFFEC-
TUANT).
Siège Social : 46 BOULE-
VARD ZERKTOUNI 3 EME
ETG APT N°6, CASA-
BLANCA.           
DUREE : 99 ans.
Capital Social : • Le capital
social est fixé à la somme de
CENT MILLE DIRHAMS
(100.000,00 Dhs), divisé en
MILLE (1000) parts de
CENT DIRHAMS (100 Dhs)
chacune, numérotées de 1 à
1000 entièrement libérées et
attribuées en totalité à
Mme. EL YOUNSI SARA,
Associée  Unique, en rému-
nération de son apport.
GERANCE :  Mme. EL
YOUNSI SARA , gérant
unique de la Société.
La Société sera valablement
engagée par la signature de
la gérante unique  « Mme
EL YOUNSI SARA ».
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de Commerce
de Casablanca, le 12.10.2021
sous le n° 796274. La Société
est immatriculée au RC
sous le n° 519095.

N° 8682/PA_____________

Constitution  
Par acte sous seing privé ; il
a été constitué une société
SARL AU dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
• Dénomination  : EQUIPE-
MENT TAZART
• Forme juridique   :
S.A.R.L au
• Capital   : 100 000.00 Di-
rhams
• Objet    : NEGOCIANT.-
Construction de bâtiment
résidentiel et non résiden-
tiel. – marchand de maté-
riaux de construction. –
promoteur immobilière –
électricité de bâtiment et
plomberie tout cord d’état
– installation des cuisines
équipée dressings et meu-
bles salle de bain. – tous les
travaux de menuiserie
construction de terrasse-
ment d’aménagements dé-
coration.-terrassement de
terrain.- location des an-
gines.- transport de mar-
chandise national et
international.- distribution
fournitures bureau, mar-
chandise de mobiliers et
matériel de bureau.     
Siège social   : 26 avenues
mers sultan Apt 3 étage 1
CASABLANCA
Durée  : 99 ans
• Gérant    : Mr AOUZAL
MBARK 
Le dépôt légal a été effectué
au registre du commerce du
tribunal de Casablanca en
date du 13/10/2021 Sous le
numéro   519011
Pour extrait et mention 
La gérance 

N° 8683/PA_____________
Constitution 

Par acte sous seing privé ; il
a été constitué une société
SARL AU dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
• Dénomination  : POSE
BOIS
• Forme juridique: S.A.R.L au
• Capital   : 100 000.00 Di-
rhams
• Objet    : INSTALATION
CUISINE EQUIPEE DRES-
SING MEUBLES SALLES
DE BAINS.-Tous les tra-
vaux de menuiserie,
construction, de terrasse-
ment, d’aménagement, dé-
coration.- ventes et achats,
bois, quincaillerie, acces-
soire de cuisine.- électricité
de bâtiment et plomberie
tout cord d’état.-vente dis-
tribution de tous types d’ar-
ticle de droguerie de
quincaillerie de plomberie
d’électricité , de peinture et
de colle.   
Siège social   : 26 avenues
mers sultan Apt 3 étage 1
CASABLANCA
• Durée    : 99 ans
• Gérant  : Mr LAKNANI
MOUATAZ 
Le dépôt légal a été effectué
au registre du commerce du
tribunal de Casablanca en
date du 13/10/2021 Sous le
numéro  519013
Pour extrait et mention 
La gérance 

N° 8684/PA_____________
Constitution  

Par acte sous seing privé ; il
a été constitué une société
SARL AU dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
• Dénomination  : MBA-
CONSTRU-TRA
• Forme juridique   :
S.A.R.L au
• Capital   : 100 000.00 Di-
rhams
• Objet    : NEGOCIANT.-
Construction de bâtiment
résidentiel et non résiden-
tiel. – marchand de maté-
riaux de construction. –

promoteur immobilière –
électricité de bâtiment et
plomberie tout cord d’état –
vente de prestation services
agricoles, achats des pro-
duits agricoles, travaux di-
vers-marchandise de fruits
ou légumes en gros. – com-
mercialisation de tous ma-
térielles et   matériaux
agricoles.- achats et ventes
de machine agricoles.-
transport de marchandise
national et international.-
distribution fournitures bu-
reau, marchandise de mobi-
liers et matériel de bureau.    
Siège social : 26 avenues
mers sultan Apt 3 étage 1
CASABLANCA
• Durée   : 99 ans
• Gérant  : Mr AOUZAL
MBARK 
Le dépôt légal a été effectué
au registre du commerce du
tribunal de Casablanca en
date du 13/10/2021 Sous le
numéro  519015
Pour extrait et mention 
La gérance 

N° 8685/PA_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU NORD 

Entretien et réparation des
fuites sur les adductions

DN 200 et 160 mm relevant
de la province
d'Al Hoceima

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERTN°

113DR9/C/SPN/3/ 2021
Séance publique

La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise 6, Rue Melilla,
Castilla, à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne : l’Entretien et ré-
paration des fuites sur les
adductions DN 200 et 160
mm relevant de la province
d'Al Hoceima.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes
entreprises (PME) natio-
nales, aux coopératives, aux
unions de coopératives et
aux auto-entrepreneurs.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 229
920,00 DH TTC. Cette esti-
mation reste indicative et ne
constitue pas un montant
maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à3
000 DH ou son équivalent
en devise librement conver-
tible.
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP, Définition
et Bordereau des Prix) est
consultable et téléchargea-
ble sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Les dossiers de consultation
peuvent être retirés à
l’adresse suivante :
Bureau d’ordre de la Direc-
tion Régionale du Nord de
l'ONEE Branche eau.
Adresse : 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger.
- Téléphone : 05 - 39 - 32 - 85
- 15/20/25 - Fax : 05 - 39 -
94-02-08/05-39-94-39-71
Le dossier de consultation
est remis gratuitement aux
candidats.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-

tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger, avant la date et
l’heure fixées pour la séance
d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- Soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis. 
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
17/11/2021 à 10h00 à la Di-
rection Régionale du Nord
de l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melilla, Castilla, Tan-
ger.
L’ouverture des enveloppes
se fait en un seul temps.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent appel
d’offres ou les documents y
afférents prière de contacter
la Division Achats de la Di-
rection Régionale du Nord
de l’ONEE-Branche Eau           
- Adresse : sise 6, Rue Me-
lilla, Castilla, à Tanger
Téléphone : 05- 39 - 32 - 85 -
18/20/25 - Fax : 05 - 39 - 94-
02-08/05-39-94-39-71 Email
: fferrasi@onee.ma
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables et
téléchargeables à partir du
site des achats de l’ONEE-
Branche Eau à l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats).

N° 8686/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU NORD 

Gardiennage de la station
de traitement d’Al Ho-

ceima sise à Ben Bouayach
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERTN°
114DR9/C/SPN/3/ 2021

Séance publique
La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise 6, Rue Melilla,
Castilla, à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne : Le Gardiennage
de la station de traitement
d’Al Hoceima sise à Ben
Bouayach.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes
entreprises (PME) natio-
nales, aux coopératives, aux
unions de coopératives et
aux auto-entrepreneurs.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 202
233,36DH TTC. Cette esti-
mation reste indicative et ne
constitue pas un montant
maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à3
000 DH ou son équivalent
en devise librement conver-
tible.
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP, Définition
et Bordereau des Prix) est
consultable et téléchargea-
ble sur le portail des mar-

chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Les dossiers de consultation
peuvent être retirés à
l’adresse suivante :
Bureau d’ordre de la Direc-
tion Régionale du Nord de
l'ONEE Branche eau.
Adresse : 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger.
- Téléphone : 05 - 39 - 32 - 85
- 15/20/25 - Fax : 05 - 39 -
94-02-08/05-39-94-39-71
Le dossier de consultation
est remis gratuitement aux
candidats.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger, avant la date et
l’heure fixées pour la séance
d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- Soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis. 
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
17/11/2021 à 10h00 à la Di-
rection Régionale du Nord
de l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melilla, Castilla, Tan-
ger.
L’ouverture des enveloppes
se fait en un seul temps.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent appel
d’offres ou les documents y
afférents prière de contacter
la Division Achats de la Di-
rection Régionale du Nord
de l’ONEE-Branche Eau           
- Adresse : sise 6, Rue Me-
lilla, Castilla, à Tanger
Téléphone : 05- 39 - 32 - 85 -
18/20/25 - Fax : 05 - 39 - 94-
02-08/05-39-94-39-71 Email
: fferrasi@onee.ma
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables et
téléchargeables à partir du
site des achats de l’ONEE-
Branche Eau à l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats).

N° 8687/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU NORD 

Entretien des batiments
techniques des stations re-
levant du secteur de pro-

duction d'Al Hoecima
(Tletketama, Issaguen,

BniAmmart, Reprise Ti-
zammourin, station de

traitement Targuist)
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERTN°
115DR9/C/SPN/3/ 2021

Séance publique
La Direction Régionale du
Nord de l’ONEE-Branche
Eau, sise 6, Rue Melilla,
Castilla, à Tanger lance le
présent appel d’offres qui
concerne : l’Entretien des
batiments techniques des
stations relevant du secteur
de production d'Al Hoe-
cima (Tletketama, Issaguen,
BniAmmart, Reprise Ti-

zammourin, station de trai-
tement Targuist).
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de la consultation.
Cette consultation est ou-
verte uniquement aux pe-
tites et moyennes
entreprises (PME) natio-
nales, aux coopératives, aux
unions de coopératives et
aux auto-entrepreneurs.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 199
800,00 DH TTC. Cette esti-
mation reste indicative et ne
constitue pas un montant
maximum.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à3
000 DH ou son équivalent
en devise librement conver-
tible.
Le dossier de consultation
(RCDP, RCDG, CCAFP,
CCAFG, CCTP, Définition
et Bordereau des Prix) est
consultable et téléchargea-
ble sur le portail des mar-
chés publics à l’adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma.
Les dossiers de consultation
peuvent être retirés à
l’adresse suivante :
Bureau d’ordre de la Direc-
tion Régionale du Nord de
l'ONEE Branche eau.
Adresse : 6, Rue Melilla,
Castilla, Tanger.
- Téléphone : 05 - 39 - 32 - 85
- 15/20/25 - Fax : 05 - 39 -
94-02-08/05-39-94-39-71
Le dossier de consultation
est remis gratuitement aux
candidats.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Nord, 6, Rue Melilla, Cas-
tilla, Tanger, avant la date et
l’heure fixées pour la séance
d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Nord, 6, Rue
Melilla, Castilla, Tanger,
avant la date et heure de la
séance d’ouverture des plis.
- Soit remis au président de
la commission d’appel d’of-
fres en début de la séance
publique d’ouverture des
plis. 
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Mercredi
17/11/2021 à 10h00 à la Di-
rection Régionale du Nord
de l'ONEE Branche eau, 6,
Rue Melilla, Castilla, Tan-
ger.
L’ouverture des enveloppes
se fait en un seul temps.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent appel
d’offres ou les documents y
afférents prière de contacter
la Division Achats de la Di-
rection Régionale du Nord
de l’ONEE-Branche Eau           
- Adresse : sise 6, Rue Me-
lilla, Castilla, à Tanger
Téléphone : 05- 39 - 32 - 85 -
18/20/25 - Fax : 05 - 39 - 94-
02-08/05-39-94-39-71 Email
: fferrasi@onee.ma
Les cahiers généraux et le
règlement des achats de
l’ONEE sont consultables et
téléchargeables à partir du
site des achats de l’ONEE-
Branche Eau à l’adresse :
http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique
Achats).

N° 8688/PC

LIBÉRATION  VENDREDI 15 OCTOBRE 2021Annonces20





Après Mendy et Benzema, place à
Lucas Hernandez: le Tribunal
supérieur de justice de Madrid a

ordonné mercredi l'incarcération du dé-
fenseur international français du Bayern
Munich pour une condamnation qui re-
monte à 2017, un nouvel ennui judiciaire
pour les Bleus.

Champion du monde avec les Bleus,
Lucas Hernandez a été convoqué pour
ne pas avoir respecté une mesure d'éloi-
gnement qui lui avait été imposée en
2017 après une rixe avec sa compagne,
et devra se présenter mardi 19 octobre
devant un tribunal de Madrid afin que
l'ordonnance d'incarcération lui soit no-
tifiée.

Il aura après cette audience dix jours

pour entrer "volontairement" en prison.
Mais, selon le tribunal, l'ancien défenseur
de l'Atlético de Madrid a déjà fait appel
de la décision et pourrait éviter la prison
si son recours était accepté. 

En Espagne, les peines de prison in-
férieures à deux ans ne sont générale-
ment pas appliquées, sauf s'il s'agit d'une
récidive, auquel cas l'incarcération est exi-
gée même si la peine est très courte.

 La première condamnation de
Lucas Hernandez dans cette affaire re-
monte à février 2017. Le défenseur avait
alors été condamné, tout comme sa
compagne, à 31 jours de travaux d'intérêt
général et à une mesure d'éloignement et
d'interdiction d'entrer en contact durant
six mois pour des violences conjugales

mutuelles. A peine quatre mois plus tard,
le joueur et sa compagne avaient été in-
terpellés à l'aéroport de Madrid-Barajas
alors qu'ils revenaient de leur lune de
miel aux Etats-Unis, où ils se sont ma-
riés. 

Le footballeur avait été retenu
quelques heures en garde à vue par les
forces de l'ordre pour ne pas avoir res-
pecté la mesure d'éloignement, avant
d'être remis en liberté. Jugé pour non-
respect de la mesure d'éloignement, il
avait été condamné en 2019 à six mois
de prison.

D'après la presse espagnole, les avo-
cats du joueur avaient plaidé le rempla-
cement de cette peine par des travaux
d'intérêt général, mais leur requête avait

été refusée, étant donné que Lucas Her-
nandez n'avait déjà pas accompli les 31
jours de travaux d'intérêt général qui lui
avaient été imposés en 2017. Sa femme
n'avait en revanche pas été arrêtée à l'aé-
roport car la mesure d'éloignement ne
lui avait pas encore été officiellement no-
tifiée. Elle n'était donc pas en tort.

Cette nouvelle affaire judiciaire
pourrait sérieusement entraver les plans
du Bayern Munich et des Bleus: opéré
d'un genou en début de saison, Hernan-
dez n'a repris l'entraînement que fin août,
et n'a plus quitté le onze de départ de Ju-
lian Nagelsmann depuis la victoire 4-1 à
Leipzig le 11 septembre. Mais si Her-
nandez décide effectivement de se ren-
dre à sa convocation, il pourrait être

absent pour le match de C1 des Muni-
chois à Lisbonne face au Benfica, prévu
le lendemain 20 octobre. 

Alors que la plupart des internatio-
naux du Bayern ont eu droit à deux jours
de repos supplémentaires (mercredi et
jeudi), Hernandez a pris part à l'entraî-
nement de mercredi, où il est apparu
souriant sur les photos du club aux côtés
de son compatriote Corentin Tolisso. Un
problème judiciaire en plus pour le
joueur le plus cher de l'histoire du club
et de toute la Bundesliga, transféré de
l'Atlético au Bayern à l'été 2019 pour 80
M EUR. Et une tuile de plus pour un
joueur de l'équipe de France, alors que
Benjamin Mendy et Karim Benzema at-
tendent leurs procès respectifs. 

Neymar
sur le
divan 
Le Brésil
incrédule

I n fos

Lucas Hernandez risque la prison 
Nouvel ennui judiciaire pour les Bleus

Neymar a pris tout le monde de
court au Brésil en annonçant
que la Coupe du monde 2022 au
Qatar serait probablement sa

"dernière", ravivant le débat sur la santé men-
tale des sportifs, pendant que certains com-
mentateurs n'y voyaient qu'un énième caprice
d'enfant gâté. "Je ne sais pas si j'aurai le mental
pour supporter encore plus de football" après
le Mondial-2022: cette déclaration du numéro
10 du Paris SG et de la Seleçao à la plateforme
de streaming DAZN a fait l'effet d'une
bombe dimanche. 

Au Brésil, les réactions interloquées
abondaient sur les réseaux sociaux. "Com-
ment ça, la dernière Coupe du monde de
Neymar en 2022?", s'interrogeait un inter-
naute. "Il faut gagner en 2022, je vous en prie,
je ne veux pas mourir avant de voir Neymar
remporter une Coupe du monde", réclamait
pour sa part un jeune fan de l'attaquant de 29
ans, qui aura 34 ans au moment du Mondial-
2026, organisé en Amérique du Nord (Ca-
nada, Etats-Unis, Mexique). Avec la diffusion
de cette interview-choc pour un documen-
taire à quelques heures du match Colombie-
Brésil, les projecteurs étaient plus que jamais
braqués sur "Ney" à Barranquilla. 

Passes mal ajustées, dribbles ratés,
manque de vivacité: il a rendu une de ses plus
pâles copies sous le maillot de la Seleçao,
après un début de saison tout aussi décevant

avec le PSG. 
Les quintuples champions du monde ont

été tenus en échec pour la première fois lors
des qualifications pour le Mondial-2022, avec
un match nul et vierge après neuf  victoires
consécutives. "Comme on l'a vu avec Simone
Biles aux Jeux olympiques de Tokyo, le débat
sur la santé mentale des sportifs est dans l'air
du temps et on a la preuve que (ces pro-
blèmes) ont un impact réel sur les perfor-
mances", a estimé Marcello Neves, dans son
analyse du match pour le quotidien O Globo.

La diffusion de l'entretien le jour du
match "est peut-être une simple coïncidence,
mais Neymar a fait un de ses pires matches
en équipe nationale". Consultant pour TV
Globo, la plus grande chaîne du pays, l'ancien
attaquant, passé par Naples, Caio Ribeiro a
regretté le fait que Neymar ne suscite pas la
même empathie que d'autres stars du sport
comme Biles ou Naomi Osaka, qui ont ex-
posé leurs difficultés à faire face à la pression.
"Ce serait bien que les gens portent le même
regard humain sur Neymar", a-t-il affirmé. 

Ce n'est pas du tout l'avis de Juca Kfouri,
chroniqueur sportif  très respecté, qui s'est
montré cinglant dans un podcast du site Uol.
"S'il ne va pas (au Mondial-2026), il ne me
manquera pas, et ça ne me poserait aucun
problème s'il décidait de ne pas aller non plus
au Qatar", a-t-il lancé, qualifiant la star de
"Peter Pan", un éternel enfant. "Ça fait déjà

un moment qu'il semble avoir abandonné sa
carrière, préférant une vie de pop star,
comme Ronaldinho", a insisté le chroniqueur.
"Avec son talent, il pourrait être le numéro 1,
mais il n'a pas le mental pour ça", a-t-il
conclu. 

La polémique a enflé davantage avec la
fuite d'une séquence audio en marge de la re-
transmission du match Colombie-Brésil sur
TV Globo. Au moment où un reporter ex-
plique que Neymar a regagné directement les
vestiaires après le match au lieu de rester sur
le terrain comme les autres joueurs, on peut
entendre quelqu'un prononcer le mot
"idiot". Une insulte attribuée par certains au
commentateur star Galvao Bueno, aussitôt
taclé sur Instagram par le père du joueur.
"Mon fils peut être tout ce que vous voulez,
mais pas un idiot! C'est un héros, qui ne ment
pas (...), sans lâcheté, sans traîtrise", a réagi
Neymar Senior. 

Mardi, Thiago Silva, défenseur de la Se-
leçao, a aussi apporté son soutien à son ancien
coéquipier du PSG en conférence de presse.
"On subit tous la pression, mais pour lui, c'est
différent, c'est une pression concentrée sur
une seule personne (...) J'espère qu'il ne va pas
perdre sa joie de vivre. Quand il est heureux,
il est performant sur le terrain", a déclaré le
joueur de Chelsea, qui espère voir Neymar
briller à nouveau contre l'Uruguay (à 2h30
dans la nuit de jeudi à vendredi), à Manaus.

Sport
Kyrie Irving

Le meneur des Nets Kyrie Irving, écarté des par-
quets par son club à moins de se faire vacciner contre
le Covid-19, a estimé que "chacun a le droit de faire
ce qui lui semble bon", mercredi sur Instagram. 

"Chacun a le droit de faire ce qui lui semble bon
pour lui. Personne ne devrait être forcé de faire quoi
que ce soit avec son corps", a réagi le joueur pour jus-
tifier son choix de ne pas être vacciné. 

Le basketteur de 29 ans a été interdit mardi de
s'entraîner ou de jouer par les Brooklyn Nets, à moins
de se résigner à recevoir ses injections.

Pour lutter contre la pandémie, la ville de New
York a mis en oeuvre de nouveaux protocoles de sé-
curité sanitaire empêchant les adultes non vaccinés de
prendre part aux entraînements ou aux matches. 

Plus tôt dans la journée mercredi, le site américain
The Athletic a affirmé que la direction des Nets ne
prolongera pas le contrat d'Irving qui se termine l'an-
née prochaine.

 "Ne croyez pas que je vais prendre ma retraite",
a répondu le meneur star. "Ne croyez pas que je vais
abandonner ce sport pour une obligation vaccinale".

Agnes Tirop
 L'athlète kényane Agnes Tirop, deux fois médail-

lée mondiale sur 10.000 m et 4e des Jeux olympiques
de Tokyo sur 5.000 m, a été poignardée à mort, ont
indiqué des responsables sportifs kényans mercredi. 

Tirop, 25 ans, étoile montante de l'athlétisme dans
son pays, venait de battre il y a un mois le record du
monde du 10 km dans une course exclusivement fé-
minine en 30 min 01 sec à Herzogenaurach (Alle-
magne). Elle avait remporté le bronze des Mondiaux
sur 10.000 m en 2017 et 2019, et était devenue cham-
pionne du monde de cross-country en 2015. Elle a été
retrouvée morte, poignardée au niveau de l'abdomen,
à son domicile à Iten, célèbre centre d'entraînement
en altitude de l'ouest du Kenya. "Le Kenya a perdu un
diamant qui était l'une des athlètes à la progression la
plus rapide sur la scène internationale grâce à ses re-
marquables performances sur la piste", a déploré la
fédération kényane d'athlétisme dans un communi-
qué. 

"Nous continuons de travailler pour élucider les
circonstances de sa mort", précise le communiqué. 
Le président du Kenya Uhuru Kenyatta a également
rendu hommage à la championne: "Il est troublant,
extrêmement malheureux et triste de perdre une
athlète si prometteuse et si jeune qui, à 25 ans, avait
déjà apporté de la gloire à notre pays par ses exploits
sur la piste". "Sa mort est d'autant plus difficile à en-
caisser qu'Agnes, héroïne du Kenya, a été victime d'un
acte criminel lâche et égoïste", déplore-t-il dans un
communiqué.



Présente et active à travers le Maroc
depuis déjà une dizaine d’années,
TIBU Maroc se veut une ONG
innovante et pionnière, qui se fixe

pour ambition de devenir la locomotive du
sport pour le développement en Afrique, à
la faveur de l'éducation et de l'insertion des
jeunes et des femmes. 

En effet, cette organisation fondée et
dirigée par le jeune entrepreneur Mohamed
Amine Zariat, n’a plus à démontrer son uti-
lité d’intérêt public et l’importance de l’ac-
tion qu’elle mène sur le terrain. C’est ainsi
que son plan d’action 2022-2025 prévoit
une série de programmes pionniers et
structurants, incluant plusieurs pays afri-
cains. 

Assurant déjà une large présence au ni-
veau national dans plus de 18 villes et 12
régions du Royaume, TIBU Maroc innove
par ses programmes éducatifs, de promo-
tion de l’emploi et d’habilitation des jeunes
et des femmes par le sport, explique son
président dans une déclaration à la MAP et
à sa chaîne d’information en continu
M24. Revenant sur le bilan de cette ONG
au cours de ses dix années d’existence au

Maroc, Mohamed Amine Zariat précise
qu’elle a pu créer 24 centres d’éducation par
le sport qui bénéficient à des milliers de
jeunes, dont 88% récoltent aujourd’hui
d’excellents résultats scolaires, avec un
pourcentage nul de déperdition scolaire.

"En partenariat avec le ministère de
l'Education nationale, Tibu Maroc a égale-
ment lancé des programmes d’écoles de la
deuxième chance, qui dispensent des for-
mations techniques et en langues pour les
jeunes afin de leur faciliter l’accès au mar-
ché de l’emploi", relève-t-il. "Aujourd’hui,
nous comptons des jeunes qui ont réussi à
accéder au marché de l’emploi ou qui ont
pu se former et lancer leurs propres petites
entreprises dans le domaine du sport", as-
sure-t-il. 

Evoquant les nouveaux programmes de
TIBU Maroc au titre de la période 2021-
2025, M.Zariat explique que plusieurs cen-
tres d’éducation par le sport seront ouverts
dans les provinces du Sud du Royaume,
outre la collaboration et le partenariat avec
plusieurs associations locales opérant au ni-
veau des quartiers et des villages, l’objectif
étant de perfectionner leur modèle d’action

et de recourir au sport comme moyen de
santé, d’amélioration de l’éducation, et l’at-
teinte des 17 Objectifs de développement
durable (ODD). En effet, TIBU Maroc
considère que la contribution à la réalisa-
tion de ces objectifs, fixés par les Nations
unies dans le cadre de l’agenda 2030, repré-
sente une opportunité de positionner le
sport comme un outil puissant pour conce-
voir des solutions innovantes face à la com-
plexité des défis du 21è siècle. 

En outre, le plan d’action 2022-2025 de
TIBU Maroc englobe une série de "pro-
grammes pionniers et structurants, incluant
plusieurs pays africains". 

Ces programmes, précise son président,
portent notamment sur l’organisation de la
semaine de l'entrepreneuriat mondial par le
sport (Global Sports Entrepreneurship
week, 11-14 novembre 2021), les "Ecoles
de la 2ème chance – Nouvelle génération –
Orientée métiers du sport", le déploiement
des centres d’éducation par le sport et
l’inauguration de nouveaux centres, et le
lancement d’initiatives axées sur les filles et
les femmes dans le sport, outre l’incubateur
axé sur l’éducation et la santé par le sport
au profit des associations. 

"Notre organisation est engagée plus
que jamais à la contribution et à la réalisa-
tion des 17 Objectifs de développement
durable à l’horizon 2030, et à l’Agenda
2063 relatif  à l’Afrique. L’édification d’un
continent fort par sa jeunesse requiert l’af-
fleurement des modèles d’intervention in-
novants, réalistes et à fort impact", soutient
dans ce sens Mohamed Amine Zariat. "Au
sein de TIBU, nous croyons très fort à la
force du sport comme outil qui apporte des
solutions à des enjeux sociaux importants
dans le continent", assure son président. Et
d’expliquer à cet égard que la vision de l’or-
ganisation place les jeunes filles, les mi-
grants, les réfugiés, les personnes à mobilité
réduite, les jeunes sans emploi et les
femmes au premier plan, avec pour ambi-
tion de "faire émerger une génération épa-
nouie, brillante et capable d’évoluer face à
la complexité des défis du 21è siècle". Des
objectifs ambitieux, mais bien à la portée
de cette organisation pionnière !
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Cinq sélectionneurs natio-
naux ont été limogés à
deux journées de la fin
des éliminatoires de la

Coupe du monde 2022, l’absence
de résultats étant le plus souvent in-
voquée par les fédérations natio-
nales.  Certaines fédérations ayant
renvoyé leur sélectionneur national
doivent préparer en même temps la
Coupe d’Afrique des nations, dont
le coup d’envoi est prévu le 9 jan-
vier prochain, au Cameroun.  

Après les matchs de la 4ème
journée, la Mauritanie s’est séparée
de son sélectionneur, le Français
Corentin Martins, Djibouti s’est
également séparé de Julien Mette.
 Les sélections mauritanienne et dji-
boutienne ont été éliminées de
Qatar 2022. Mais contrairement

aux Djiboutiens, les Mauritaniens
préparent la Coupe d’Afrique des
nations 2021 reportée en 2022 en
raison de la pandémie de coronavi-
rus. 

 Avec Corentin Martins, le foot-
ball mauritanien s’est qualifié à une
phase finale du Championnat
d’Afrique des nations (CHAN)
2018 et à deux phases finales de la
CAN, en 2019 et en 2021. L’ancien
milieu de terrain des Bleus, recruté
en 2014, ne conduira pas les Mou-
rabitounes à cette édition prévue en
janvier prochain.  Djibouti, éliminé
de la CAN 2021, est l’équipe qui a
encaissé le plus de buts lors des éli-
minatoires du Mondial. Elle a perdu
devant l’Algérie 0-8, le Niger 2-4, et
le Burkina Faso 0-4, 0-2.  Après les
deux premières journées jouées en

septembre dernier, les équipes de
l’Egypte, du Ghana et du Zim-
babwe s’étaient séparées respective-
ment d’Hossam Al Badri, de
Charles Akonnor et du Croate
Zdravko Logarusiª.  Coach des
Pharaons, Al Badri avait débuté les
deux premiers matchs par une
courte victoire contre l’Angola (1-
0) et un nul 1-1 contre le Gabon. Le
Ghanéen, quant à lui, a permis à
son équipe de battre l’Ethiopie, 1-
0, avant de subir un revers face à
l’Afrique du Sud, 0-1.  Au Zim-
babwe, la fédération a préféré, mal-
gré l’urgence de la Coupe d’Afrique
des nations, se débarrasser du tech-
nicien croate Zdravko Logarusiª.
Futur adversaire du Sénégal à la
CAN, l’équipe du Zimbabwe a dé-
buté les éliminatoires par un nul, 0-

0, contre l’Afrique du Sud, avant de
perdre devant l’Ethiopie. Une dé-
faite qui a coûté son poste au tech-

nicien croate qui a dirigé aussi
l’équipe locale zimbabwéenne au
CHAN 2020.

Qatar 2022

A deux journées de la fin des éliminatoires, cinq coachs perdent leur place

TIBU Maroc ou l'ambition de devenir la locomotive
du sport pour le développement en Afrique

Championnat d'Afrique
de natation

Le Maroc a gagné, mercredi, sa sixième
médaille lors de la 14ème édition des Cham-
pionnats d'Afrique de natation qui se déroule
actuellement à Accra.  Ce sont en effet les na-
geuses Rimi Jennate, Sofia El Garnoussi, Saw-
sane El Gamah et Inass Alaoui qui ont
remporté le bronze à l'exercice du relais 4x100
m nage libre. Le Maroc compte jusqu'à pré-
sent une médaille d'or, une en argent et quatre
en bronze. Les Championnats d'Afrique de
natation se poursuivent jusqu'au 17 octobre
au Ghana. 

Equipe nationale 
féminine

La sélection marocaine féminine disputera
un match amical contre son homologue espa-
gnole le 21 octobre à Caceres, a annoncé, mer-
credi, le service de presse officiel des
sélections espagnoles de football (Sefutbol). 
La rencontre sera disputée au Stade Principe
Felipe à 20h00 (heure locales), a précisé la
même source. 

Il s’agira du premier match de l’histoire
entre les deux sélections.  Ce match s’inscrit
dans le cadre des préparatifs de la sélection es-
pagnole féminine pour les éliminatoires de la
Coupe du monde.  Le Maroc occupe actuel-
lement la 81e place du classement FIFA des
équipes nationales féminines. 

Rallye du Maroc
Le pilote qatari Nasser Al Attiyah a rem-

porté mercredi le Rallye du Maroc, quatrième
manche de la Coupe du monde du rallye
cross-country FIA (Fédération internationale
de l'automobile).  Al Attiyah (Toyota Gazoo
Racing) a survolé la cinquième et ultime étape,
devançant de 3min 42sec le Polonais Jakub
Przygonski et signant sa sixième victoire finale
au Rallye du Maroc.  Le Saoudien Yazeed Al
Rajhi, vainqueur la veille, est entré troisième à
4:37. Le pilote qatari (50 ans), qui a remporté
les trois premières étapes de cette édition, a
terminé en tête du classement général avec
15mn58 d'avance sur Al Rajhi et 1h10:52 sur
l'Argentin Lucio Álvarez.  Tenue sous le signe
"Réouverture des portes du désert", l'édition
2021 du Rallye du Maroc a connu la partici-
pation de 260 concurrents. 



"S'ils disparaissent, nous disparaî-
trons tous avec eux", lance Mo-

hammed Abdelaziz en surveillant de son
bateau plongeurs et nageurs. "Ils" ce
sont les coraux de la mer Rouge en
Egypte qui se meurent dans une eau de
plus en plus chaude.

"Tant que les récifs coralliens sont
là, nous avons plein de poissons et donc
du boulot", explique à l'AFP cet instruc-
teur de plongée égyptien à Charm el-
Cheikh, joyau touristique de la péninsule
désertique du Sinaï (est).

Ces labyrinthes de coraux rouges,
jaunes ou verts --il en existe 209 sortes
en Egypte seulement--, où se nichent
des myriades de poissons aux couleurs
chatoyantes attirent des plongeurs venus
du monde entier.

Mais entre évaporation galopante et
températures qui grimpent inexorable-
ment, ils s'éteignent toujours plus vite.
En 1998 seulement, 8% des coraux du
monde ont disparu, durant les 20 années
suivantes, 14% ont blanchi, rapporte le
Status of  Coral Reefs of  the world 2020.

Et, prévient le Fonds mondial pour
la nature (WWF), "deux tiers sont au-
jourd'hui gravement menacés".

"On voit sous nos yeux les effets du
réchauffement climatique", déplore
Islam Mohsen, 37 ans, lui aussi instruc-

teur de plongée. "On voit le corail se dé-
colorer et devenir tout blanc."

Or, affirme l'ONU, environ un mil-
liard d'habitants de la planète se nourris-
sent ou gagnent leur vie grâce aux
coraux. Et les quelque 6,7 milliards d'au-
tres, eux aussi, subiraient les contrecoups
de la mort des récifs coralliens de la mer
Rouge et d'ailleurs.

Sans corail, plus du quart de la vie
marine est menacée, tout comme les ha-
bitants de milliers de kilomètres de côtes
que les barrières de corail ne seraient
plus là pour protéger de désastres natu-
rels.  Ce scénario catastrophe n'est plus
de la science-fiction, prévenait le Groupe
d'experts intergouvernemental sur l'évo-
lution du climat (GIEC) en octobre
2018. "Sans mesures radicales pour sta-
biliser la hausse des températures à 1,5
degré au-dessus des niveaux pré-indus-
triels, disait-il, 70 à 90% des récifs coral-
liens disparaîtront dans les décennies à
venir". Car, explique à l'AFP Katherine
Jones, consultante sur les questions de
changement climatique basée en Egypte,
"quand la température de l'eau aug-
mente, elle retient plus de dioxyde de
carbone qui génère de l'acide carbo-
nique, donc non seulement l'eau est plus
chaude mais elle est aussi plus acide".

En mer Rouge, où "c'est le cas de-

puis plusieurs années", les coraux qui ap-
partiennent aux "invertébrés sous-ma-
rins, vulnérables à l'acidité" en pâtissent
déjà, poursuit-elle, prévenant que leur
disparition "modifiera la biodiversité et
donc aura un impact sur les humains et
les ressources".

Et la santé humaine est bien en dan-
ger car, selon l'ONU, le blanchiment des
coraux allié à la chaleur pourrait engen-
drer davantage d'épidémies. Face à de
tels enjeux et en attendant des décisions
mondiales fortes, les plongeurs de
Charm al-Cheikh ont réduit leurs activi-
tés pour essayer d'enrayer ce phéno-
mène qui menace aussi leur gagne-pain.

Outre ces précautions, l'Office du
tourisme égyptien a installé des bouées
de mouillage pour les bateaux loin des
zones des récifs fragiles. Et les 269 cen-
tres de plongée qui lui sont affiliés ont
entrepris un travail de sensibilisation au-
près de quelque 2.900 moniteurs.

Les instructeurs de plongée ont
même arrêté les séances d'initiation,
maintenant toutefois les virées sous-ma-
rines des plongeurs confirmés, souvent
mieux informés des dangers qu'encourt
la biodiversité, selon Islam Mohsen.

"Avec autant de débutants qui plon-
gent chaque jour, les récifs ne peuvent
pas se régénérer, donc nous avons pris

cette décision temporaire pour leur per-
mettre de respirer un peu", explique-t-il.
Du temps pour respirer, il n'est pas sûr
qu'il en reste tant que ça, répètent régu-
lièrement les autorités égyptiennes qui,
après avoir accueilli en 2018 une réunion
de la COP sur la diversité biologique, en-
tendent désormais recevoir la COP 27
l'année prochaine --justement à Charm
el-Cheikh.

Car certaines régions du monde
sont plus en danger que d'autres, ex-
plique à l'AFP Nasser Kamel, secrétaire
général égyptien de l'Union pour la Mé-
diterranée. Le bassin méditerranéen en
particulier, souligne-t-il, "connaît un ré-
chauffement 20% plus élevé que la

moyenne mondiale".
"Si aucune mesure n'est prise, en

2030-2035, nous aurons gagné 2,4 de-
grés", prévient-il, plaidant pour un ob-
jectif  modeste: viser deux degrés
d'augmentation, pour ensuite tenter d'in-
verser la tendance et tomber à 1,5 de-
grés.  Déjà, assure-t-il, les
gouvernements se mobilisent et
l'Egypte, le Maroc et la Turquie figurent
parmi les bons élèves. Pour Katherine
Jones toutefois, "on pourrait avoir déjà
dépassé le point de non-retour".

"Tout ce qu'on peut faire désor-
mais, c'est essayer de retarder le réchauf-
fement climatique, pour pouvoir nous
adapter."

Expresso

Poissons farçis au four
Préparation:
préparation de la farce:
Mettre une quantité suffisante d’eau salée et

de la porter au point d’ébullition avant de plonger
légumes « carottes, pomme de terre, petit pois ».
Cuire environ 10 à 15 minutes pour qu’ils soient
cuits et tendres – ni trop cuits, ni croquants et
Faire la même chose pour le riz mettre le tout
dans une passoire

Préparation de la Tcharmoula :
Mélanger la coriandre hachée, l’ail écrasé, le

cumin, le piment doux, le piment fort, le sel, le
jus de citron, l’eau et l’huile ajouter les légumes et
le riz

Nettoyer et vider le poisson. Entailler le dos
du poisson avec un peu de Tcharmola après ajou-
ter le reste du tcharmoula au les légumes mélan-
ger le tous, farcir les poissons

Dans un plat allant au four mettre les ron-
delles de tomates au dessous + poisson et en cou-
vrir les poissons avec le reste des rondelles de
tomate, de piment, d’aubergine, de citron et les
faire mariner pendant 2 heures. Après Arroser
d’un verre et demie de marinade

Faire cuire à four moyen pendant 40 minutes.
En cours de cuisson arroser le poisson avec

un peu de marinade, pour éviter que les tomates
soient trop sèches. (Moi je n’ai fait cette opération
car j’ai envoyé mon plat au four de quartier « fa-
rane elhouma »

Préparation de la sauce tomate:
Dans un poêle mettre un peu d’huile, tomate,

coriandre hachée, cumin, sel, Paprika et laissez
cuire à petit feu

Après la cuisson du poisson disposer la sauce
tomate au dessus et Servir chaud.

Ingrédients:
* quatre grande et beau poisson « moi j’ai

choisis deux daurades et deux pageots »
*1 bouquet de coriandre
* 4 gousses d’ail
* 2 citrons
* 1 cuillère à café de cumin
* 2 cuillères à café de piment doux
* 1/2 cuillère à café de piment fort
* 1 tasse d’huile
* 1/2 tasse d’eau
* 3 pommes de terre en dés
* une grande aubergine coupée en rondelle
* quatre carottes en dés
* un peu de petit pois
* un peu de riz
* 1/2kg de tomates en rondelle
* 2grandes piments verts coupé en rondelle
* Sel
Pour la sauce
* 1 kg de tomates épluché et coupé
* Un peu de coriandre haché très fine
* 1 gosse d’ail coupé très fine,
* Sel,
* ½ cà c de cumin
* 1 c à c Paprika
* un peu d’huile
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Recettes

En Egypte, les coraux perdent leurs couleurs et le monde une protection


